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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-neuvième (29e) jour

   du mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   En procédant à l'appel de la lecture du protocole

   d'ouverture, le président demande que le

   représentant de chacune des parties vienne

   s'identifier au microphone et indique s'il a des

   remarques préliminaires à faire.

           Protocole d'ouverture. Audience du vingt-

   neuf (29) novembre deux mille six (2006), dossier

   R-3610-2006, demande d'Hydro-Québec Distribution

   relative à l'établissement des tarifs d'électricité

   pour l'année tarifaire 2007-2008.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Jean-Paul Théorêt, président de la

   formation, de même que monsieur François Tanguay et

   maître Richard Lassonde.

   Les procureurs de la Régie sont maître Pierre

   Rondeau et maître Jean-François Ouimette. La

   requérante est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Éric Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Éric Fraser pour Hydro-Québec
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   Distribution. Nous n'avons pas de remarques

   préliminaires, ne serait-ce qu'une réponse à notre

   demande de réaménagement. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   LA GREFFIÈRE :

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Denis Falardeau de l'ACEF de Québec. Monsieur le

   Président, messieurs les régisseurs, je n'ai pas de

   remarques préliminaires, mais simplement une

   demande que je vous formule tout de suite étant

   donné que j'ai la chance de passer tout de suite.

   Je vais subir une petite intervention chirurgicale

   à la bouche le treize (13) décembre, faisant en

   sorte que je crois que ça va être très dur pour moi

   de plaider quoi que ce soit pour les deux jours qui

   suivent, et je demanderais si c'est possible de

   placer l'ACEF de Québec en dernier de la liste. Je

   crois que c'est même possible le lundi suivant.

   C'est parce que ça se rend jusqu'au vendredi les

   plaidoiries, mais je crois qu'il y a une suite le

   lundi. Pour ma part, idéalement, le plus loin
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   possible ce serait le mieux parce que je vais avoir

   la gencive suturée comme ça, là.

   LE PRÉSIDENT :

   On va songer sérieusement à ne pas vous obliger à

   être ici le treize (13). On va essayer de vous

   accommoder.

   LA GREFFIÈRE :

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jean-François Samray.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Alors, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, bonjour. Alors, nous n'avons à ce stade

   de la cause pas d'observations.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   LA GREFFIÈRE :

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre

   Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Messieurs les régisseurs, bonjour. Non, je n'ai

   aucune représentation particulière à ce moment-ci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier.
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   LA GREFFIÈRE :

   Association des redistributeurs d'électricité du

   Québec, représentée par maître Serge Cormier.

   Mme CHRISTINE ROY :

   Monsieur Cormier est absent. Christine Roy pour

   l'AREQ. Nous n'avons aucun commentaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   LA GREFFIÈRE :

   Coalition canadienne de l'énergie géothermique,

   représentée par monsieur Denis Tanguay. (Absent)

   Corporation des entreprises en traitement de l'air

   et du froid, Association québécoise de lutte contre

   la pollution atmosphérique et Stratégies

   énergétiques, représentées par maître Dominique

   Neuman. (Absent)

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante

   et Association des stations de ski du Québec,

   représentées par maître André Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour. Nous n'avons pas de commentaires

   préliminaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.
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   LA GREFFIÈRE :

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par maître Kateri Beaulne-Bélisle.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Bonjour. Pas de commentaires préliminaires. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Bélisle.

   LA GREFFIÈRE :

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Nous n'avons pas de commentaires

   préliminaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier.

   LA GREFFIÈRE :

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par monsieur

   Jean Lacroix. (Absent)

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour. Maître
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   Gertler pour le ROEÉ. Effectivement, pour une fois,

   pas de commentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler.

   LA GREFFIÈRE :

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Jocelyn B. Allard;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Pas de commentaires non plus pour

   l'Union des consommateurs ce matin. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau.

   LA GREFFIÈRE :

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour à tous. Aucune remarque

   préliminaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin.

   LA GREFFIÈRE :

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui
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   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Maître Neuman pour CETAF/AQLPA/SÉ. Simplement un

   petit commentaire sur, pour établir une distinction

   concernant la décision qui a été rendue hier, à

   savoir que la preuve des experts est déposée comme

   en tant qu'experts indépendants et non pas comme

   étant les porte-parole des intervenants. C'est

   simplement, il y avait peut-être une certaine

   ambiguïté dans la décision.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, on ne commente pas les décisions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ce n'est pas tellement pour commenter les

   décisions, simplement pour la suite des choses, que

   l'expert parle en tant qu'expert pour lui-même et

   non pas en tant que porte-parole des intervenants.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez fait votre commentaire. Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci bien.

   LA GREFFIÈRE :

   Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour
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   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Avant de procéder à

   l'appel des premiers témoins d'Hydro-Québec,

   j'aimerais faire les remarques suivantes. Nous

   débutons aujourd'hui une audience qui devrait se

   terminer au plus tard le dix-neuf (19) décembre

   deux mille six (2006), avec les plaidoiries et la

   réplique de la demanderesse.

           La Régie entend siéger de huit heures

   trente (8 h 30) à treize heures trente (13 h 30).

   Il y aura une pause de vingt minutes aux environs

   de dix heures (10 h) et une autre de vingt minutes

   aux environs de midi (12 h). Cet horaire nous

   permettra à tous de faire le point chaque jour sur

   les témoignages entendus. Néanmoins, la Régie

   pourra siéger plus tard si elle le juge nécessaire

   et apporter, pour ce faire, des aménagements à

   l'horaire régulier prévu.

           Entendre la preuve de la demanderesse,

   celles des intervenants et les plaidoiries à

   l'intérieur des délais prévus au calendrier des

   audiences, va nécessiter que toutes les parties
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   fassent preuve de discipline, d'efficacité et

   collaborent au déroulement harmonieux de cette

   audience.

           L'audience publique est une étape cruciale

   du processus de régulation. C'est également un

   processus onéreux. Le temps d'audience doit donc

   être utilisé judicieusement. Pour que les

   interventions des parties soient efficaces et

   utiles, elles doivent être pertinentes et ciblées

   sur les sujets pour lesquels une partie a un

   intérêt et qu'elle peut aborder avec suffisamment

   d'expertise.

           À cet égard, la Régie insiste de nouveau

   sur le fait qu'elle a pris connaissance de

   l'ensemble de la preuve soumise par écrit. La

   présentation orale de la preuve devrait donc se

   limiter à son adoption par affirmation solennelle

   ou se concentrer sur les points importants et les

   conclusions sur lesquelles une partie veut attirer

   l'attention de la Régie.

           Par ailleurs, on aiderait au bon

   déroulement de l'audience si chaque procureur nous

   informait au début de leur contre-interrogatoire

   des pièces qu'il ou qu'elle entend utiliser à leur

   soutien.
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           La Régie invite enfin les participants à

   faire preuve de flexibilité, dans la mesure du

   possible, afin de pallier aux imprévus qui peuvent

   survenir dans le cadre de cette audience. À cet

   égard, nous avons reçu le vingt-sept (27) novembre

   dernier une demande du Distributeur d'apporter une

   modification à l'horaire prévu aujourd'hui : en

   suspendant les travaux pour une période de une

   heure, et ce vers l'heure du midi.

           Aucune partie ne s'étant objectée à cette

   demande, nous acceptons cette demande. Donc, nous

   ajournerons, nous suspendrons les travaux pour une

   heure vers l'heure du midi.

           Aucun participant n'ayant signifié à la

   Régie qu'il entendait soulever des questions

   préliminaires, alors nous sommes prêts à procéder.

   Je vous informe que le déroulement des audiences

   peut être écouté sur le site Internet de la Régie.

   Alors, Maître Fraser, veuillez appeler vos premiers

   témoins. Je vois déjà qu'ils sont dans la boîte

   ouverte.
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   (8 h 42)

   PREUVE HQD

   Contexte, enjeux et orientations :

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, merci Monsieur le Président, rebonjour.

   J'aimerais d'abord vous remercier pour avoir

   accepté cette demande d'accommodement que je

   qualifierais de raisonnable que nous avions

   présentée vendredi dernier.

           Évidemment il nous fait plaisir d'aborder

   ce dernier droit de cette cause tarifaire, en fait

   de ce marathon tarifaire. Et nous allons commencer

   avec le panel introductif, et je vous rappelle que

   nous avons fait circuler trois documents que nous

   déposons ce matin sous la cote B-39. Il s'agit de

   la présentation, la courte présentation de monsieur

   Boulanger ce matin, dont la cote Hydro-Québec est

   HQD-18 Document 1, les curriculum vitae des deux

   témoins, monsieur André Boulanger, président de la

   division Hydro-Québec Distribution, sous HQD-17

   Document 3, et monsieur Michel Bastien, directeur

   des Affaires réglementaires et tarifaires, dont le

   curriculum vitae est déposé sous HQD-17 Document 1.

   B-39 :  Présentation « Contexte et orientations du
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           Distributeur » (HQD-18 Doc. 1), curriculum

           vitae de monsieur André Boulanger (HQD-17

           Doc.3) et curriculum vitae de monsieur

           Michel Bastien (HQD-17 Doc. 1) (en liasse).

   Alors Madame la Greffière, vous pouvez procéder à

   l'assermentation des témoins.

   L'an deux mille six (2006), le vingt-neuvième (29e)

   jour du mois de novembre, ONT COMPARU :

   ANDRÉ BOULANGER,

   ingénieur, ayant une place d'affaires au siège

   social d'Hydro-Québec, boulevard René-Lévesque,

   Montréal, Qc;

   MICHEL BASTIEN,

   directeur Affaires réglementaires et tarifaires à

   la division Distribution, ayant une place

   d'affaires au siège social d'Hydro-Québec,

   boulevard René-Lévesque, Montréal, Qc.

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déclarent ce qui suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci Madame la Greffière. Alors, on va procéder à

   l'adoption de la preuve.

Q. [1] Monsieur Boulanger, je vous réfère à la pièce

   HQD-1, et notamment à son Document 1 qui s'intitule

   « Contexte, objectifs et orientations de la demande
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   tarifaire du Distributeur 2007-2008 », et je vous

   réfère également à la pièce HQD-16 qui constitue

   les réponses du Distributeur aux diverses demandes

   de renseignements des intervenants et de la Régie,

   mais notamment concernant la pièce HQD-1.

           Je comprends que vous avez supervisé la

   préparation de ces documents?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait.

Q. [2] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui, absolument.

Q. [3] Je vous remercie, Monsieur Boulanger. Monsieur

   Bastien, compte tenu que vous serez un invité

   permanent sur les panels d'Hydro-Québec

   Distribution, je vais élargir l'adoption de la

   preuve. Je comprends que, compte tenu de vos tâches

   chez Hydro-Québec, vous avez participé ou supervisé

   la préparation de l'ensemble de la preuve du

   Distributeur déposée au dossier?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'ai effectivement coordonné la préparation de

   l'ensemble de la preuve.

Q. [4] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage en la présente instance?
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R. Oui.

Q. [5] Je vous remercie, Monsieur Bastien.

           Alors Monsieur le Président, le panel va

   maintenant faire la présentation. Monsieur

   Boulanger, je vous cède la parole.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Merci. Alors Monsieur le Président, membres du

   banc, bonjour. Je suis heureux d'être avec vous ce

   matin pour vous faire part de mes commentaires dans

   le présent dossier tarifaire, et évidemment de

   répondre à vos questions ainsi qu'à celles des

   intervenants au dossier. Ce rendez-vous annuel est

   important et soyez assuré, Monsieur le Président,

   de notre collaboration la plus entière à cette

   étape comme à toutes les autres étapes du

   processus.

           Voyons d'abord, Monsieur le Président, le

   contexte général de notre requête. Trois éléments,

   je pense, doivent attirer notre attention. Le

   premier : la baisse des coûts d'approvisionnement,

   deuxième : l'augmentation de la facture de service

   de transport avec application rétroactive, et

   troisièmement l'augmentation du coût de

   distribution et de service à la clientèle. Je vais

   donc prendre, si vous le permettez, quelques
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   minutes pour passer un peu plus en détail chacun de

   ces éléments.

           La baisse des coûts d'approvisionnement est

   un élément marquant du présent dossier. Ainsi, pour

   deux mille six (2006), on anticipe une baisse de

   quatre point trois térawattheures (4,3 TWh) des

   ventes prévues, en raison principalement des

   facteurs que l'on voit ici; premièrement, une

   température plus douce en début de deux mille six

   (2006), pour deux point un térawattheures (2,1 TWh)

   de consommation de moins, et une conjoncture plus

   difficile ainsi que des conditions favorables

   d'hydraulicité pour certains de nos grands clients,

   ainsi que des économies d'énergie qui ont été

   supérieures aux attentes ont conduit à une

   réduction de la consommation, une autre réduction

   de deux point deux térawattheures (2,2 TWh), ce qui

   fait quatre point trois térawattheures (4,3 TWh) au

   total.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse de vous interrompre, Monsieur

   Boulanger, Peut-être rapprocher un peu le micro, il

   semble qu'en arrière on ait de la difficulté un peu

   à entendre. Merci.
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   M. ANDRÉ BOULANGER :

   Parfait, pas de problème. On constate ou on

   observe, pour deux mille sept (2007), une baisse de

   deux cent vingt-trois milliards (223 G$), deux cent

   vingt-trois millions (223 M$), pardon. Hein,

   c'est...

   LE PRÉSIDENT :

   On va plaider immédiatement.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

   On voit que les gens écoutent, Monsieur le

   Président. De deux cent vingt-trois millions

   (223 M$) du coût des approvisionnements par rapport

   au montant autorisé en deux mille six (2006), dont

   les deux tiers (2/3) sont attribuables à

   l'intégration du compte de « pass-on » des années

   deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006)

   dans le coût de service de deux mille sept (2007),

   et un tiers (1/3) qui s'explique par la baisse des

   volumes et du coût unitaire d'approvisionnement,

   qui est moins élevé en deux mille sept (2007) qu'en

   deux mille six (2006).

           Le contexte ou l'importance de la baisse

   des volumes de ventes nous a amenés à demander dans

   la présente requête une révision des règles

   d'amortissement du compte de « pass-on » et c'est
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   ce qui a fait passer entre autres notre requête à

   deux point huit pour cent (2,8 %) comparativement à

   un quatre point huit (4,8 %) qui a déjà circulé au

   moment où on avait déposé notre plan stratégique.

           Passons aux coûts de service de transport.

   La situation est la suivante : pour deux mille sept

   (2007), c'est une augmentation de cent soixante-dix

   millions de dollars (170 M$) soit sept point trois

   pour cent (7,3 %) par rapport à ce que l'on a dans

   les tarifs pour deux mille six (2006), de la

   facture annuelle de service de transport pour la

   charge totale; soit deux milliards quatre cent

   quatre-vingt-trois millions de dollars (2 483 G$).

           Et également une augmentation rétroactive

   de trois cent quarante millions de dollars (340 M$)

   relative aux années deux mille cinq (2005) et deux

   mille six (2006) autorisée à titre exceptionnel, et

   que nous devons récupérer dans les Tarifs.

           Pour des fins d'équité intergénérationnelle

   et de stabilité tarifaire, le Distributeur propose

   deux choses. Premièrement, l'intégration en deux

   mille sept (2007) de la nouvelle facture de

   transport de deux milliards quatre cent quatre-

   vingt-trois millions (2 483 G$); ce qui représente

   un point quatre-vingt-six pour cent (1,86 %) de la
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   hausse de deux point huit pour cent (2,8 %), et sur

   une base d'exception, répartir sur trois ans à

   compter de deux mille huit (2008) la portion

   rétroactive incluant les intérêts.

           Cette position, Monsieur le Président, nous

   semble la plus adéquate puisqu'elle intègre dès

   deux mille sept (2007) les coûts de deux mille sept

   (2007) et intègre, et permet plutôt un sain

   équilibre entre l'équité intergénérationnelle et

   des tarifs stables et prévisibles.

           Passons maintenant, si vous le voulez, aux

   coûts de distribution et de service à la clientèle.

   L'année deux mille sept (2007) est une année

   charnière en ce qui a trait à l'équilibre entre la

   qualité de service et les coûts qui y sont

   associés. Le contexte des dernières années a été

   marqué d'abord par un gel des tarifs de quatre-

   vingt-dix-huit (98) à deux mille trois (2003), par

   un gel des charges d'exploitation depuis deux mille

   trois (2003), par une croissance importante du

   nombre d'abonnements, en fait plus de deux cent

   quatre-vingt-cinq mille (285 000) nouveaux

   abonnements depuis deux mille un (2001), soit sept

   point huit pour cent (7,8 %).

           Durant cette période, le Distributeur a
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   amélioré son efficience mais a dû également faire

   des choix et réduire ou retarder certaines

   activités qui, dans un autre contexte, se seraient

   réalisées. Le constat d'aujourd'hui est donc le

   suivant : il y a à la fois pression sur les budgets

   et sur la qualité du service.

           D'abord pression sur le budget. Alors,

   croissance du nombre d'abonnements au cours des

   dernières années, comme je viens de le mentionner,

   sept point huit pour cent (7,8 %) de croissance

   depuis deux mille un (2001). Gel des charges

   d'exploitation depuis deux mille trois (2003),

   report raisonné de certaines activités. Je vais

   avoir l'occasion d'y revenir dans quelques

   instants. Gain d'efficience anticipé insuffisant

   pour absorber la croissance des coûts et des

   activités de stabilisation de SIC. Je vais

   également y revenir un peu plus en détail dans

   quelques instants.

           Il y a en même temps, Monsieur le

   Président, des pressions sur la qualité de service;

   des événements climatiques plus violents et sur de

   plus longues périodes. Cet été, on l'a vu à deux

   occasions durant l'été, des orages très très

   violents qui ont occasionné pour plus de trente
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   millions (30 M$) de charges extraordinaires en

   récupération ou en rétablissement de service.

   L'état du réseau, un réseau qui est tout de même

   relativement jeune, mais qui vieillit à chaque

   année et auquel on doit s'attarder pour pouvoir le

   maintenir en bon état. L'importance des départs à

   la retraite également. Alors, c'est vingt-cinq pour

   cent (25 %) de la main-d'oeuvre de l'entreprise qui

   va quitter d'ici deux mille dix (2010).

   (8 h 51)

           Et finalement, je vais y revenir également

   dans quelques instants, le déploiement commercial

   de SIC, qui est plus difficile qu'anticipé.

           Au cours des deux dernières années, les

   pannes ont été plus nombreuses et coûteuses.

   Plusieurs événements nous indiquent que si rien

   n'est fait, la qualité de service ne pourra pas

   être maintenue au niveau attendu.

           Revenons sur le projet SIC, le projet SIC,

   c'est le Système d'information clientèle,

   l'acronyme SIC. Il s'agit d'un projet essentiel qui

   vise la modernisation et la mise à niveau de la

   plupart des systèmes clientèle de l'entreprise,

   exception faite de la clientèle Grandes

   entreprises.
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           Ce nouveau système va être en place pour de

   nombreuses années. C'est un projet de grande

   envergure qu'il importe d'implanter de la façon la

   plus harmonieuse et transparente pour nos

   clientèles. Il en va de la crédibilité de notre

   relation clientèle et du respect de nos clients.

           Le projet a été divisé en phases :

   -       la livraison L1, que communément on appelle

           L1, adressait les processus alimentés et

           mesurés; elle est déjà implantée depuis

           deux ans;

   -       la livraison 2, ou L2, adresse les

           processus ventes et services à la clientèle

           de toutes natures et vise les clients

           commerciaux et affaires;

   -       et la livraison 3, ou L3, vise également

           les processus de ventes et de services à la

           clientèle mais dans ce cas-ci, pour

           l'ensemble de la clientèle résidentielle.

           Depuis quatre ans, on constate le succès

   technique de l'implantation de SIC, et à

   l'intérieur du budget global autorisé. Toutefois,

   on constate, face à la livraison L2, certaines

   difficultés d'intégration liées au déploiement

   commercial, entre autres au niveau de
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   l'habilitation et la capacité des gens à intégrer

   le système et à répondre adéquatement et rapidement

   à la clientèle.

           On constate une détérioration de la

   satisfaction des clients commerciaux, détérioration

   significative lorsqu'on voit la satisfaction qui

   est passée en un an de sept point huit (7,8) à six

   point sept (6,7). Et lorsqu'on regarde certains

   indicateurs de service, on voit que la performance

   a baissé d'une façon importante et demeure encore à

   des niveaux qui sont bas.

           Pour donner un exemple, le coefficient de

   service téléphonique, c'est le nombre d'appels

   répondus en dedans de vingt secondes est de douze

   pour cent (12 %) encore aujourd'hui. Alors on a

   déjà été plus bas que ça, on est en train de

   remonter mais c'est un indicateur de qualité ou de

   performance auquel on veut avoir, évidemment, de

   meilleurs résultats que ceux qu'on enregistre

   aujourd'hui.

           Il y a des inquiétudes face à la livraison

   L3 auprès d'une clientèle qui est environ quinze

   fois plus nombreuse que la clientèle commerciale et

   affaires, et où les risques d'un dérapage sont

   lourds de conséquences. J'ai personnellement suivi,
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   aux deux semaines, au COGE du Distributeur,

   l'évolution de l'implantation ainsi que les actions

   de stabilisation que l'on a mises en place de façon

   à récupérer ou améliorer la qualité de service.

           Pour en venir à la conclusion que pour

   faciliter l'intégration de SIC à nos activités

   courantes et par souci de maintien de la qualité du

   service à la clientèle, on a pris la décision

   d'implanter L3 en prenant le temps nécessaire pour

   assurer une implantation harmonieuse et

   respectueuse de nos clientèles.

           Passons maintenant, Monsieur le Président,

   à la performance du réseau. Deux constats

   importants :

   -       Au cours des dernières années, on a

           remarqué qu'on a concentré beaucoup

           d'efforts sur le raccordement des clients

           et les travaux d'accroissement de la

           capacité de transit, donc moins en

           pérennité et en maintenance; on peut le

           faire pendant une certaine période de temps

           mais, comme on le démontre ici, il est

           important d'ajuster la situation et de

           revenir sur la pérennité et sur la

           maintenance.
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   -       Et on constate également une dégradation de

           l'indice de continuité normalisé.

           Nous devons poser des actions dès deux

   mille sept (2007) pour améliorer la fiabilité de

   l'alimentation électrique et la pérennité du réseau

   à long terme. Des travaux additionnels de

   maintenance et de maîtrise de végétation; on

   constate, Monsieur le Président, une croissance de

   la végétation qui est plus rapide que ce qu'on a

   déjà constaté au cours des années antérieures, une

   météo qui est plus violente, et sur des périodes

   plus longues comme je le mentionnais tout à

   l'heure, un indice de continuité végétation qui se

   dégrade et, finalement, un coût également

   d'intervention qui augmente en raison

   principalement de normes de sécurité auprès des

   travailleurs qui font l'émondage. Donc on se

   retrouve avec des cycles à budget égal avec des

   cycles d'émondage qui se rallongent, alors qu'on

   devrait avoir des cycles d'émondage qui devraient

   être plus courts.

           Des investissements également additionnels

   en renouvellement des équipements. Sur la base d'un

   cadre analytique rigoureux, on a besoin

   d'augmenter, Monsieur le Président, nos
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   investissements pour le réseau aérien. Au rythme

   des investissements en pérennité actuels, la

   période de renouvellement du réseau aérien est de

   cent soixante et un (161) ans.

           La continuité de service est fonction de

   quatre éléments :

   1)      le climat, ou plus précisément, la météo,

           soit les tempêtes, les vents violents, le

           verglas;

   2)      la végétation, la croissance et le contrôle

           de cette végétation;

   3)      l'âge des équipements et l'état général du

           réseau; et, finalement,

   4)      la rapidité de traitement des pannes, soit

           la mise en oeuvre des ressources pour

           rétablir le service.

           Il n'existe pas, Monsieur le Président, de

   modèle absolu pour calibrer le niveau optimal de

   nos interventions. Il est clair pour nous que le

   niveau actuel est insuffisant pour empêcher une

   dégradation du réseau.

           Le réseau de distribution électrique

   québécois est une immense machine, établie sur un

   vaste territoire, et qui répond juste à temps aux

   besoins de la clientèle avec un indice de
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   continuité attendu qui est élevé, le tout dans des

   conditions météorologiques extrêmes pour les

   équipements et nos employés dédiés à l'entretien.

           L'entretien du réseau demande une main-

   d'oeuvre qualifiée et connaissante. D'ici cinq ans,

   plus ou moins, comme je l'ai mentionné tout à

   l'heure, vingt-cinq pour cent (25 %) de cette main-

   d'oeuvre prendra sa retraite. Un nouveau monteur

   est en pleine maîtrise de sa fonction après cinq

   ans de formation et d'expérience.

           Cette situation amène donc une pression

   additionnelle sur les coûts et la qualité du

   service, et sur la nécessité de garder le réseau

   dans le meilleur état possible et d'amener,

   évidemment, la maîtrise de la végétation également

   en meilleure position, tout cela afin de réduire

   les pannes, compte tenu que la capacité de mise en

   oeuvre des ressources ne sera pas à son maximum.

           Nous disposons d'un réseau électrique

   robuste et qui se doit de l'être compte tenu de la

   nature essentielle du service. Pour assurer cet

   état de robustesse, il m'apparaît nécessaire

   d'ajuster méthodiquement, rigoureusement et

   graduellement l'envergure des moyens à mettre en

   oeuvre, le tout dans un souci de minimisation des
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   coûts, ce qui m'amène, Monsieur le Président, à

   parler d'efficience.

           Ce graphique, Monsieur le Président,

   illustre l'évolution des charges d'exploitation. On

   voit, dans un premier temps, en abscisse, les

   dollars en millions (M$) pour les charges

   d'exploitation et, en ordonnée, les années depuis

   deux mille un (2001) aller jusqu'à deux mille sept

   (2007)... L'inverse, l'ordonnée et l'abscisse,

   excusez-moi, Monsieur Bastien, on voit qu'il y a

   des gens qui écoutent, c'est bien.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ça vient de mes cours de géométrie.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. C'est bien, ça, les cours de géométrie. Alors en

   bleu, ce que l'on voit sur le graphique, alors en

   bleu, ce sont les charges d'exploitation nettes,

   c'est l'évolution des charges d'exploitation nettes

   de distribution et de service à la clientèle, selon

   la méthode classique d'évaluation de nos

   indicateurs; c'est la même base.

           En rouge, ce que l'on voit, ce sont les

   charges d'exploitation nettes, l'évolution encore

   une fois; toutefois, on a normalisé ces charges-là

   pour les mettre à volume constant de deux mille un
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   (2001). Et la courbe en vert, ce que l'on voit,

   c'est l'évolution des charges d'exploitation nettes

   de deux mille un (2001) inflationnées à chacune des

   années. L'inflation moyenne sur cette période-là

   est de deux point deux pour cent (2,2 %) mais c'est

   une inflation qu'on a appliqué à chacune des

   années.

           Alors on constate deux choses lorsqu'on

   regarde cette courbe-là, c'est l'écart entre la

   courbe bleue et la courbe en vert, j'appellerais ça

   l'efficience qui est perçue. Tandis que l'écart

   entre la courbe en rouge et celle en vert, c'est

   l'efficience réelle à volume constant.

           C'est une autre représentation de ce que

   l'on voit dans la preuve, Monsieur le Président,

   qui montre que malgré l'augmentation prévue des

   coûts pour deux mille sept (2007), que la

   croissance moyenne sur la période deux mille

   un/deux mille sept (2001-2007) des six indicateurs

   de performance qui sont privilégiées, sont sous la

   barre de l'inflation.

   (9 h 01)

           L'efficience, Monsieur le Président, doit

   s'apprécier en considérant la nature cyclique de

   certains éléments et la nature ponctuelle d'autres
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   éléments de charge d'exploitation. Pour ce faire,

   il est essentiel d'avoir une vue pluriannuelle

   d'évolution des charges et une compréhension des

   éléments amenant cette variation annuelle.

           Nous avons constitué en deux mille six

   (2006) un comité d'efficience dont le mandat a été

   de structurer l'efficience, dans un premier temps.

   L'orientation choisie consiste premièrement à

   analyser chaque processus d'affaires en ayant en

   tête les actions structurales déjà identifiées dans

   nos balisages. Et d'avoir une réflexion quant au

   niveau de service et de la qualité attendue.

           Cette façon de faire est essentielle pour

   viser et obtenir des gains importants. Ainsi, les

   processus relève et mesurage et de répartition des

   équipes assistées par ordinateur ou encore des

   outils de service à la clientèle font l'objet

   d'analyses qui considèrent l'intégration de moyens

   technologiques additionnels.

           Par ailleurs, et deuxièmement quant à

   l'orientation choisie, les unités d'affaires

   poursuivent les pistes d'amélioration d'efficience

   courante telles la diminution du nombre d'envois

   postaux, modification du format de la carte d'auto-

   relève ou encore l'amélioration des méthodes de
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   vérification de l'état des composantes souterraines

   par la thermographie ou encore la tenue

   diélectrique.

           Et, troisièmement, dans notre orientation,

   un rendre-compte systématique soit au comité

   d'efficience du Distributeur ou encore au comité

   des investissements du Distributeur. Ce rendre-

   compte est déjà en place au niveau des deux

   comités.

           Notre requête tarifaire, Monsieur le

   Président, intègre un niveau de coûts qui traduit

   une rigueur d'exploitation, un souci de la qualité

   et de la fiabilité du service et une volonté

   d'offrir un service au meilleur prix.

           Ce qui amène pour deux mille sept (2007)

   une hausse de deux point huit pour cent (2,8 %) des

   tarifs qui nous permet de couvrir notre coût de

   service de dix milliards deux cent quinze millions

   de dollars (10,215 M$). Tout en maintenant,

   Monsieur le Président, en même temps la

   compétitivité des tarifs d'Hydro-Québec et qui

   valorisent, nous croyons, un équilibre entre le

   juste signal de coût l'équité intergénérationnelle

   et la stabilité tarifaire.

           Nous proposons une structure tarifaire qui,
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   en raison d'une hausse plus élevée au deuxième

   palier de consommation, encourage l'efficacité

   énergétique et se rapproche d'un signal de prix à

   la marge, et qui occasionne un ajustement tarifaire

   inférieur à deux point huit pour cent (2,8 %) dans

   le cas des ménages qui consomment peu de

   kilowattheures en deuxième tranche, soit

   principalement les clients à faible revenu.

           Regardons l'efficacité énergétique. Les

   résultats en efficacité énergétique sont excellents

   et les consommateurs québécois font preuve d'une

   grande responsabilité collective. Nous sommes donc

   sur la bonne voie d'atteindre notre objectif révisé

   à quatre point sept térawattheures (4,7 TWh) à

   l'horizon deux mille dix (2010).

           Il faut cependant comprendre que les

   premiers térawattheures économisés sont plus, en

   principe, plus faciles et moins coûteux. On va

   devoir redoubler d'efforts pour atteindre

   l'objectif, mais on est en bonne voie de

   l'atteindre.

           En terminant, nous avons une préoccupation

   particulière pour la clientèle à faible revenu et

   qui se traduit en deux mille sept (2007), Monsieur

   le Président, par des programmes en efficacité
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   énergétique de dix neuf millions (19 M$) qui sont

   spécifiquement dédiés à la clientèle à faible

   revenu.

           Également une bonification des programmes

   en efficacité énergétique couvrant, dans certains

   cas, cent pour cent (100 %) du surcoût des mesures.

   Et nous travaillons à améliorer encore les

   programmes pour les budgets modestes, il y a des

   travaux qui se font encore présentement pour

   accroître également notre sensibilité à l'égard des

   ménages à faible revenu.

           On poursuit également, Monsieur le

   Président, notre assistance auprès des clients en

   difficulté de paiement, soit par l'exploration de

   différents moyens alliant la réduction de la

   consommation et des services adaptés en

   recouvrement.

           Également à l'initiative de certains

   groupes d'intérêt, nous avons formé un comité

   regroupant les groupes d'intérêt qui s'étaient

   manifestés et également d'autres personnes ou

   d'autres groupes qui sont actifs dans le milieu

   auprès de cette clientèle, afin d'explorer d'autres

   avenues et affiner nos moyens d'intervention. Et

   d'une façon plus large, pas uniquement au niveau
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   des clients qui sont en difficulté de paiement mais

   également pour la totalité de notre clientèle à

   faible revenu.

           Alors voilà, Monsieur le Président, cela

   termine mes commentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Boulanger.

   Me ÉRIC FRASER :

R. Alors merci, Monsieur Boulanger, je n'aurais pas de

   questions supplémentaires. Donc, Monsieur le

   Président, le panel est prêt à être contre-

   interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors, nous appelons en

   premier le représentant de l'ACEF.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   j'aurais une petite faveur. J'aurais besoin de

   consulter monsieur Dagenais, notre analyste, un dix

   (10) minutes environ pour préparer les questions ou

   l'autre possibilité, je vous explique la situation,

   c'est la même réalité que nous avons vécue dans le

   dossier précédent. J'arrive, nous avons, nous

   vivons actuellement, l'ACEF, une réorganisation

   faisant en sorte que de quatre salariés nous
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   partons à deux cette année.

           Monsieur Dagenais s'est occupé du dossier

   énergie, moi, je me suis occupé d'autres dossiers,

   faisant en sorte que les questions j'ai besoin de

   les connaître vraiment de façon tangible pour

   questionner de façon efficace les témoins.

           L'autre possibilité ça serait de permettre

   à monsieur Dagenais directement de poser les

   questions, mais je comprends le malaise que vous

   avez et que mon confrère pourrait avoir étant donné

   que je suis avocat et que la situation est

   différente par rapport aux situations antérieures.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, on aurait cru que le

   procureur de l'ACEF normalement aurait dû être prêt

   ce matin. Mais nous serons bons joueurs pour le bon

   déroulement du processus et nous ne posons pas

   d'objection et nous nous en remettons à la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. On pourrait reporter ça après

   la suspension des travaux après l'heure du lunch si

   vous voulez.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait. Donc, je vais être en mesure de poser les

   questions si on y va après la pause.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Nous appelons maintenant l'AQCIE-CIFQ.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Il n'y aura pas de questions de la part d'AQCIE.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. CETAF vous avez, je ne le

   lirai pas au complet. Maître Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. Bonjour, Messieurs.

   Dominique Neuman. Je ne vais pas le lire au

   complet, je vais simplement lire les acronymes.

   Pour CETAF-AQLPA-S.É.

           Tel que vous l'avez demandé, Monsieur le

   Président, je vais indiquer tout de suite les

   pièces auxquelles je vais faire référence. Donc,

   d'une part, il y a la présentation d'il y a

   quelques minutes qui porte la cote B-39, HQD-18,

   Document 1, la présentation acétate.

           Il y a la pièce B-12, HQD-16, Document 4,

   et je vais probablement traiter uniquement de la

   page 15 de ce document qui était les réponses à nos

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 42 -     Me Dominique Neuman

   questions par Hydro-Québec.

           Et également, deux autres documents dont je

   distribue une copie à mon confrère, et dont je

   remets des copies à madame la greffière. D'une

   part, un extrait, en fait deux pages extraites du

   Plan stratégique 2006-2010, version ajustée. Ainsi

   que des extraits de la décision D-2006-34 rendue au

   dossier R-3579-2005. On me demande si le document,

   si les deux documents sont cotés pour fins de

   référence.

Q. [6] Alors bonjour, Monsieur Boulanger.

   LA GREFFIÈRE :

   Juste un instant, il faudrait peut-être que vous

   les cotiez.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors les deux documents seront C-6.18. D'accord.

   C-6.18 :          En liasse, deux pages extraites

                     du Plan stratégique 2006-2010 et,

                     extraits de la décision D-2006-34

                     rendue au dossier R-3579-2005

Q. [7] Alors, Monsieur Boulanger, d'abord une petite

   précision très technique que je vous demanderais

   simplement pour la compréhension d'un des
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   graphiques qui se trouve à la page 8 des acétates

   de ce matin. Concernant la ligne pointillée en

   rouge, la ligne inférieure de ce graphique, qui est

   décrite comme les charges de CEN Distribution et

   SALC à volume constant. Par volume constant est-ce

   qu'il faut comprendre volume constant en

   kilowattheures ou volume constant en nombre

   d'abonnements?

   (9 h 14)

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. En nombre d'abonnements, Maître Neuman.

Q. [8] Par ailleurs, à l'acétate numéro 4 de ce matin,

   où il est mentionné, à la troisième ligne à partir

   de la fin, que :

                Pour des fins d'équité

                intergénérationnelle et de stabilité

                tarifaire, le Distributeur propose :

                - intégration en 2007 de la nouvelle

                facture de transport de 2 483 M$

   est-ce que vous pouvez me confirmer, êtes-vous

   d'accord avec moi que le montant de deux milliards

   quatre cent quatre-vingt-trois millions (2 483 M$)

   est la nouvelle facture de transport de l'année

   deux mille six (2006), et c'est celle-là qui est

   intégrée en deux mille sept (2007)?
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R. En fait, ce qu'on intègre en deux mille sept

   (2007), ce sont les tarifs de transport que l'on

   connaît aujourd'hui...

Q. [9] Oui.

R. ... pour l'année deux mille sept (2007). Et comme

   je l'explique ici dans cette pièce-là, il y a le

   tarif de transport que l'on connaît pour deux mille

   sept (2007) et il y a les deux autres années

   également, deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006), qui sont rétroactifs.

Q. [10] O.K. Mais quand vous dites que vous, « tel

   qu'on les connaît en deux mille sept (2007) »,

   c'est en prenant pour acquis qu'ils resteront les

   mêmes en deux mille sept (2007) que ceux qui

   existent en deux mille six (2006), c'est bien cette

   hypothèse que vous avez prise?

R. En fait, on prend les tarifs qui existent

   aujourd'hui, on ne présume pas aucune décision ou

   aucun changement tant et aussi longtemps qu'il n'y

   a pas de décision sur les dossiers courants.

Q. [11] J'aimerais maintenant, Monsieur Boulanger,

   attirer votre attention sur les deux pages

   extraites de la version ajustée du Plan stratégique

   2006-2010, en commençant par la première; j'ai

   inversé les deux pages parce que je vais débuter
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   par la page 40, qui se trouve sur le dessus de cet

   ensemble de deux pages.

           J'attire votre attention sur la ligne qui

   s'intitule « Frais reportés pour les coûts de

   l'année précédente », qui est à peu près au milieu

   de la page, de cette page.

R. Oui.

Q. [12] O.K. Est-ce qu'il est correct d'interpréter

   cette ligne à l'effet que la position d'Hydro-

   Québec Distribution est de reporter de façon

   récurrente, d'une année à l'autre, la hausse des

   frais de transport survenant, dans le cas présent

   illustrée sur le tableau, chacune des années, deux

   mille sept (2007), deux mille huit (2008), deux

   mille neuf (2009) et deux mille dix (2010)?

R. En fait, c'est d'appliquer la hausse de transport

   d'une façon structurée et ordonnée en fonction des

   décisions qui auront été prises. Alors il n'y a pas

   de méthodologie alors on prend acte des décisions

   et on les intègre dans les requêtes tarifaires au

   temps et au moment opportun, selon les paramètres

   qui sont déjà définis, qui sont déjà connus.

Q. [13] Quand vous dites « au moment opportun », ce

   tableau prévoit, en fait, fait une certaine

   prévision d'une hausse des tarifs de transport qui
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   pourrait survenir chacune des années deux mille

   sept (2007), deux mille huit (2008), deux mille

   neuf (2009) et, pour chacune de ces années, les

   reporte dans les charges de l'année suivante, c'est

   bien cela, reporte la hausse, par exemple la hausse

   de deux mille sept (2007), qui est prévue comme

   étant de cent quatorze millions (114 M$), est

   portée non pas en deux mille sept (2007) mais

   additionnée aux charges de deux mille huit (2008)?

R. C'est que, premièrement, on ne présume pas des

   décisions qui pourraient... que la Régie pourrait

   rendre, dans un premier temps. Et deuxième temps,

   on ne peut pas non plus avoir des changements de

   tarifs en cours d'année au moment où les décisions

   tombent. Alors il y a une question, il y a une

   requête tarifaire, avec ce que l'on connaît au

   moment de la requête tarifaire, sans présumer de

   décisions qui pourraient venir en cours de route.

Q. [14] Finalement, j'attirerais votre attention sur

   un extrait de la décision D-2006-34, qui a été

   rendue l'an dernier. J'attire votre attention sur

   la page 18, à partir de la quatrième ligne de cette

   page. Vous êtes familier avec cette décision, qui

   était celle concernant la cause tarifaire de l'an

   dernier, rendue par la Régie de l'énergie?
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R. Oui, tout à fait, oui.

Q. [15] Oui. J'attire votre attention à partir de la

   quatrième ligne de la page 18, où la Régie, dans

   les motifs qui l'ont amenée à refuser l'étalement

   tarifaire qui était proposé par Hydro-Québec

   Distribution l'année précédente, avait indiqué

   notamment les propos suivants :

                De plus, les justifications de la

                présente demande de hausse tarifaire

                n'ont pas le caractère exceptionnel ou

                ponctuel qui permettrait de justifier

                un compte d'étalement. Au contraire,

                la Régie constate que les hausses de

                coûts à la base de l'augmentation du

                revenu requis sont récurrentes et

                présentent donc, de ce point de vue,

                un caractère structurel.

   En premier lieu, étant donné qu'un étalement est

   proposé durant la présente année, est-ce que vous

   seriez en mesure d'indiquer s'il existe une

   situation exceptionnelle ou ponctuelle, au sens de

   l'extrait que je vous ai lu de la décision, en deux

   mille sept (2007), deux mille huit (2008), deux

   mille neuf (2009) et deux mille dix (2010), qui

   n'existait pas en deux mille six (2006) et qui
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   justifie qu'un étalement ait lieu durant ces années

   alors qu'un étalement a été refusé par la Régie de

   l'énergie en l'année deux mille six (2006)?

R. Bien, je pense, Maître Neuman, que la situation, le

   contexte est fort différent cette année de celui de

   l'an dernier. L'an dernier, on se rappellera que le

   Distributeur demandait un étalement, c'était une

   demande tarifaire de trois pour cent (3 %) et un

   étalement qui pouvait aller jusqu'à huit ans

   d'étalement, avec un volume ou un montant en

   dollars qui pouvait varier en fonction des

   paramètres de marchés.

           Le contexte que l'on a ici aujourd'hui, on

   a une décision rétroactive, ce qui est exceptionnel

   pour le service de transport, pour deux mille cinq

   (2005) et pour deux mille six (2006). Et on a

   également, ce que l'on a, on a également un montant

   qui est connu, qui est déterminé, on parle de trois

   cent quarante millions de dollars (340 M$). Et on a

   également une période de récupération qui est

   connue.

           Alors je pense que, fondamentalement,

   Monsieur le Président, je pense qu'on a une demande

   qui est fort différente de celle que l'on avait

   l'an dernier et qui justifie d'avoir un étalement,

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 49 -     Me Dominique Neuman

   pour des raisons comme je l'expliquais dans mes

   notes d'introduction, mes commentaires

   d'introduction, pour... c'est un juste arbitrage,

   je dirais, entre l'équité intergénérationnelle et

   d'avoir des tarifs qui sont stables et prévisibles

   pour l'ensemble de la clientèle québécoise.

Q. [16] Est-ce que vous seriez d'accord avec moi que

   l'étalement tarifaire qui résulte de l'extrait que

   je vous ai montré tout à l'heure du Plan

   stratégique a un caractère récurrent, et, par le

   terme « récurrent », je réfère au même terme

   employé par la Régie dans sa décision de l'an

   dernier, du fait que chaque année, la hausse des

   frais de transport de l'année courante est reportée

   à l'année suivante?

R. Je pense, Maître Neuman, que c'est deux choses

   fondamentalement différentes. Le cas du trois cent

   quarante millions (340 M$), c'est vraiment une

   demande d'étalement qui est spécifique, tandis que

   dans le cas des charges de transport additionnelles

   année après année, c'est fonction du calendrier des

   décisions et de... le timing, si vous me permettez

   l'expression anglaise, du moment où on dépose notre

   requête de ce qui est connu, sans présumer d'aucune

   décision.
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           Alors au moment où on connaît les faits, on

   les intègre, mais c'est, au moment où on a déposé

   notre requête, c'est la raison pour laquelle c'est

   présenté comme ça dans le tableau que vous... du

   Plan stratégique dont vous parlez.

Q. [17] Est-ce qu'il est dans l'intention du

   Distributeur, de façon continue, c'est-à-dire non

   pas seulement jusqu'en deux mille dix (2010) mais

   de façon continue, d'avoir comme politique de

   reporter à l'année suivante, pour les motifs de

   timing et pour les motifs de date où les dossiers

   sont présentés, de reporter chaque année les

   hausses tarifaires à l'année tarifaire suivante?

R. Écoutez, ce n'est pas une question d'une politique,

   c'est une question d'appliquer rigoureusement ce

   que l'on sait au moment où on structure un dossier

   et qu'on le présente. Alors c'est... et d'avoir,

   pour l'ensemble des consommateurs, un ajustement

   tarifaire par année, de façon à avoir des tarifs

   qui sont prévisibles et qui sont stables.

           Alors au moment où on a structuré et

   travaillé notre dossier tarifaire, ce sont les

   informations que l'on connaissait à ce moment-là.

   C'est la même chose au niveau du Plan stratégique,

   ce sont les informations et les données que l'on

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 51 -     Me Dominique Neuman

   avait à ce moment-là qui ont été présentées d'une

   façon très claire et très transparente. Ce n'est

   pas un étalement année après année, c'est purement

   de passer le coût au moment où on peut le passer

   dans les tarifs.

Q. [18] Est-ce que l'hypothèse a été examinée

   d'inclure une provision dans l'année courante pour

   la hausse à intervenir quant aux charges de

   transport de l'année courante, et quand je parle de

   l'année courante, je parle de chacune des années

   après année, deux mille sept (2007), deux mille

   huit (2008), deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010), de la même manière que vous aviez tenu,

   vous aviez inclus une provision pour le résultat

   des négociations sur l'équité salariale lors de

   votre demande tarifaire de l'an dernier, donc même

   sans connaître les résultats, vous aviez déjà prévu

   un certain montant, qui était votre meilleure

   évaluation de ce que ces... des résultats que cette

   négociation allait donner durant le cours de

   l'année deux mille six (2006), donc selon le même

   principe, avez-vous examiné l'hypothèse d'inclure,

   de façon annuelle, une provision pour prévoir

   chaque année une certaine hausse, qui est votre

   meilleure évaluation de ce qui pourrait survenir,
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   de ce qui pourrait être appliqué comme hausse des

   frais de transport?

R. Non, il n'y en a pas, on ne présume pas, Monsieur

   le Président, une décision, et le moment non plus

   de la décision. Alors on prend acte et on agit et

   on intègre ça dans notre requête au moment où l'on

   connaît précisément ce qu'il en est.

           Je pense que la nature d'un dossier

   tarifaire, que ce soit pour le Distributeur ou

   encore le Transporteur, les faits sont connus, les

   faits sont débattus, il y a des décisions qui sont

   rendues, il y a des mécanismes qui sont en place de

   façon à assurer que ces décisions-là prennent effet

   d'une façon appropriée à l'intérieur des tarifs.

   (9 h 26)

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Peut-être un complément, Maître Neuman. Nous

   n'avons pas dans votre document les extraits

   concernant cet item-là, mais il me semble me

   rappeler que ce débat-là a eu lieu l'année dernière

   et que la Régie avait supporté la proposition du

   Distributeur de ne pas anticiper une décision.

   Donc, en ce qui me concerne il n'y a pas de

   discussion à y avoir ou de réflexion à y avoir

   quant à l'opportunité d'une provision puisque cette

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                         - 53 -     Me Dominique Neuman

   question-là avait été débattue et jugée l'année

   dernière.

Q. [19] Et finalement, je vous demanderais sur quelle

   base vous avez établi de reporter les hausses de

   frais de transport de deux mille cinq (2005), deux

   mille six (2006) sur trois ans, pourquoi pas deux

   ans, pourquoi pas quatre ans, et pourquoi à partir

   de deux mille huit (2008) plutôt que de deux mille

   sept (2007)? Est-ce que vous pouvez expliquer le

   choix qui a été fait?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, comme je l'ai mentionné tout à l'heure,

   Monsieur le Président, sur une base de

   prévisibilité et de stabilité des tarifs pour

   l'ensemble de la clientèle. Alors, la charge de

   transport rétroactive de trois cent quarante

   millions de dollars (340 M$) c'est un montant

   forfaitaire qu'il faut récupérer. Alors, si on le

   récupère rapidement dans un seul bloc, à titre

   d'exemple, ça génère une hausse tarifaire très

   importante et qui n'est pas récurrente dans le

   temps, qui va devoir disparaître immédiatement

   l'année suivante. Ce qui crée une perturbation

   auprès des consommateurs, et d'une façon très

   marquée auprès des consommateurs commerciaux,
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   industriels, ainsi de suite.

           Alors, c'est la raison pour laquelle on

   pense qu'il est préférable d'étaler sur une

   certaine période de temps ce montant-là, ce montant

   forfaitaire-là de façon à éviter d'avoir une hausse

   importante et significative une année, suivie de

   baisses. Il pourrait y avoir des clients qui

   auraient de la misère à passer la première année de

   hausses et qui ne seraient peut-être même plus

   présents pour profiter de la baisse.

           Alors, essentiellement c'est un souci de

   stabilité et de prévisibilité pour la clientèle.

Q. [20] Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je n'ai pas eu à utiliser l'autre pièce que je vous

   avais citée, la page 15 de l'autre document.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Nous appelons maintenant FCEI-ASSQ, Maître

   Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors bonjour, Messieurs les Régisseurs, bonjour au

   panel. André Turmel pour la Fédération canadienne

   de l'entreprise indépendante. Alors nous allons
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   travailler avec dans les faits une seule pièce au

   dossier d'Hydro-Québec Distribution, c'est la pièce

   HQD-6, Document 1, page 4 de 4. Est-ce que vous

   l'avez la pièce, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. C'est l'avantage quand on est informé

   d'avance, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait. O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors le temps que vous parlez on peut vous

   écouter.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord, merci. Mais avant d'aborder cette pièce,

   j'aimerais un peu, pas rafraîchir la mémoire de

   monsieur Boulanger, mais lui rappeler un contexte

   d'il y a un an devant cette même Régie.

Q. [21] Monsieur Boulanger, l'an passé vous témoigniez

   devant ce banc, le banc de la Régie et devant, on a

   le bénéfice d'avoir le même président cette année

   que l'an passé. Et à une question du président du

   banc, monsieur Théorêt, le cinq (5) décembre

   dernier à la page 172 des notes sténographiques, je

   n'ai pas pensé vous amener une copie parce que je

   pense que vous allez vous en souvenir. Monsieur le
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   président du banc à l'époque, il y a un an presque

   jour pour jour, vous demandait quelles étaient vos

   orientations générales à l'égard des charges

   d'exploitation. À l'effet de savoir quel type

   d'efforts vous allez faire dans l'année à venir, et

   vous avez répondu en cela que, bon, vous feriez

   bien sûr vos meilleurs efforts comme un

   gestionnaire responsable. Mais également vous avez

   réitéré que l'objectif c'était d'avoir une

   croissance qui soit inférieure à l'inflation.

   Alors, est-ce que ça vous, vous vous rappelez de

   ces propos?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait.

Q. [22] D'accord. Maintenant si on revient à la pièce

   HQD-6, Document 1, page 4 de 4. Je veux bien

   comprendre. Cette pièce illustre un peu les

   composantes détaillées des revenus requis où elle

   présente l'évolution sur l'année historique deux

   mille cinq (2005), l'année de base deux mille six

   (2006) et l'année deux mille sept (2007). Et pour

   bien comprendre, je comprends que du revenu requis

   total de près de dix milliards deux cent quatorze

   millions (10 214 M$) que vous voulez faire obtenir,

   autoriser cette année. Quand on regarde cette pièce
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   on comprend bien que de ces dix milliards-là

   (10 G$) il y en a sept milliards (7 G$) qui sont

   dévolus aux achats qui sont hors de votre contrôle,

   soit les achats en électricité, patrimoniale ou

   post-patrimoniale, et le service de transport,

   c'est exact?

R. Oui, tout à fait.

Q. [23] De la même manière, maintenant quand on

   regarde le coût de distribution, c'est la raison

   pour laquelle nous sommes ici pour les trois

   prochaines semaines, ces charges, ces coûts sont

   divisés en trois types de grands postes je dirais :

   les charges d'exploitation, les autres charges et

   le coût du capital. Et cette année donc on parle

   d'un montant de deux milliards sept cent soixante

   millions (2,760 M$). Mais quand on regarde un peu

   plus sérieusement ce grand montant, êtes-vous

   d'accord avec moi qu'évidemment que les autres

   charges, que les charges d'exploitation, que les

   autres charges et que le coût du capital, les

   autres charges et le coût du capital, qui

   représentent près d'un milliard cinq cents millions

   (1 500 M$), sont également hors de votre contrôle

   comme tel comme gestionnaire?

R. Oui et non. Dans le coût du capital il y a une
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   partie qui est reliée à la croissance de la

   demande...

Q. [24] Oui, d'accord.

R. ... ça dépend si on l'inclut ou on l'exclut.

Q. [25] Mais de manière générale, ces grands postes-

   là, autres charges et coût du capital, sont hors de

   votre contrôle comme gestionnaire dans

   l'application quotidienne de vos outils de

   contrôle?

R. Oui, tout à fait. Il y en a beaucoup qui résultent

   d'une croissance de la demande ou encore de

   changements dans les taux d'intérêt par exemple,

   oui.

Q. [26] Donc, du dix milliards deux cent quatorze

   millions (10 214 M$), nous nous rabattons, entre

   guillemets, sur les coûts reliés aux charges

   d'exploitation qui sont, elles, d'un milliard deux

   cent trente-cinq millions (1 235 M$) sur lequel je

   dirais on a plus d'emprise. Quand je dis « on » je

   dirais la Régie dans la prochaine audience, c'est

   exact?

R. Oui.

Q. [27] Et quand on regarde ces charges d'exploitation

   on va évidemment mettre de côté pour notre

   discussion les charges de retraite qui, elles, sont
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   près de cent millions (100 M$), qui sont totalement

   hors de votre contrôle si je comprends bien?

R. Oui.

Q. [28] Bon. Alors donc nous travaillons sur un

   montant d'environ un milliard deux cent trente-cinq

   millions (1 235 M$) moins cent millions (100 M$)

   c'est un milliard cent trente-cinq millions (1

   135 M$).

           Maintenant, lorsqu'on regarde les grandes

   composantes, l'évolution des charges, des coûts

   d'exploitation de l'année historique deux mille

   cinq (2005) à l'année témoin deux mille sept

   (2007), évidemment dans ces trois colonnes-là

   n'apparaît pas le montant qui a été autorisé dans

   la décision qu'a rendue la Régie l'an passé dans le

   présent dossier, qui était, et j'aimerais que vous

   confirmiez, qui était d'un milliard cent trente-

   trois millions virgule sept (1 133,7 M$), c'est

   exact? Je vous soumets que c'est le montant que la

   Régie a autorisé.

   Me ÉRIC FRASER :

   Évidemment, le panel n'a pas cette pièce-là avec

   lui. Donc on va assumer que pour les fins de vos

   questions c'est exact.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait. Tout à fait. Donc c'est tout à fait

   public, c'est le montant le plus important de la

   décision tarifaire de l'an passé de la Régie. Mais

   donc ce que j'aimerais voir avec vous, quand vous

   avez affirmé devant cette même Régie l'an passé que

   vous vouliez maintenir l'évolution des charges

   d'exploitation, même mis de côté les charges de

   retraite en dessous de l'inflation, je vous suggère

   qu'à partir du montant autorisé de l'an passé, soit

   un milliard cent trente-trois millions (1 133 M$),

   avec ce que vous demandez cette année, un milliard

   deux cent trente-cinq millions (1 235 M$), nous

   arrivons à une croissance des coûts de neuf pour

   cent (9 %), et j'enlèverai deux pour cent (2 %)

   pour les charges de retraite. Ce qui me donne quand

   même sept pour cent (7 %).

           Ma question c'est est-ce qu'on peut dire

   que vous contrôlez vos charges d'exploitation en

   dessous de l'inflation?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je pense, Monsieur le Président, dans mes

   commentaires, mes propos du début j'ai expliqué

   qu'il était essentiel pour apprécier l'amélioration

   d'efficience du Distributeur, d'avoir une vision
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   qui est pluriannuelle et d'évaluer, année après

   année, quels sont les éléments qui pouvaient varier

   d'une façon plus importante et justifier d'avoir

   des hausses tarifaires.

           Alors il faut tenir compte, je pense,

   Monsieur le Président, d'éléments qui sont de

   nature cyclique. J'ai parlé tout à l'heure dans mes

   commentaires d'ouverture de la main-d'oeuvre qui

   est un phénomène qui est cyclique auquel on va

   devoir faire face. J'ai parlé également de la

   maintenance et de la pérennité du réseau.

           Alors il y a des cycles d'investissements

   auxquels on doit faire face pour tenir compte du

   vieillissement de l'infrastructure de distribution

   qui ne sont pas dans le contrôle direct et qui

   peuvent varier d'une façon très différente de

   l'inflation. C'est fonction du besoin et la

   priorité première que l'on a c'est d'assurer la

   qualité de service à l'ensemble de la population

   que l'on dessert, avec toujours une vision de

   minimiser les coûts.

           Alors c'est la raison pour laquelle j'ai

   présenté ici à la Régie un tableau qui montre

   l'efficience qui est perçue et l'efficience réelle

   lorsqu'on regarde pour tenir compte de différents
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   paramètres et de différents facteurs.

           Alors je pense qu'on se maintient en deça

   de l'inflation lorsqu'on regarde sur une vision

   pluriannuelle, en tenant compte de phénomènes qui

   ont un impact sur plus d'une année, et que c'est la

   façon d'apprécier les efforts que le Distributeur

   fait en matière d'efficience.

Q. [29] D'accord. Vous parliez, bien sûr,

   d'investissements. On s'entend qu'investissements

   c'est hors des charges d'exploitation?

R. Il n'y a uniquement investissements, il y a

   également des charges de maintenance, il y a des

   charges d'entretien, entre autres au niveau de la

   maîtrise de végétation qui sont également mis en

   preuve au dossier, Maître Turmel.

Q. [30] Et donc, du montant autorisé par la Régie du

   un milliard cent trente-trois millions (1 133 M$),

   au montant que vous recherchez à être autorisé un

   milliard deux cent trente-cinq millions (1 235 M$),

   donc ce cent millions de dollars (100 M$) de plus

   là qui s'est ajouté en une année, vous me dites

   qu'il s'explique principalement comment si on donne

   des exemples concrets à l'égard de ce cent millions

   de dollars-là (100 M$)?

   (9 h 38)
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R. Il s'explique, j'ai parlé tout à l'heure de

   maîtrise de végétation, il y en a pour dix millions

   (10 M$) de demandes, j'ai parlé également de

   maintenance, il y en a pour quatorze millions

   (14 M$) de demandes. Il y a également SIC où il y

   en a pour huit millions (8 M$). SIC il y a

   également une partie au moment du dossier où on

   parlait de l'amortissement du projet SIC, il y en a

   pour trente millions de dollars (30 M$). Alors, il

   y en a toute une série, là, élément par élément,

   qui sont connus, qui sont dans la preuve. Alors, il

   faut faire le total.

Q. [31] Sauf erreur, et je termine là-dessus,

   l'amortissement évidemment, ce trente millions de

   dollars (30 M$) là est calculé dans les autres

   charges, donc il devrait être hors du cent millions

   de dollars (100 M$).

R. Mais il tombe, quand on regarde l'impact total, je

   n'ai pas la... comment je dirais bien ça, la

   nomenclature ou tout le détail des chiffres que

   vous avez, lorsque moi je l'ai regardé, les

   éléments qui sont... qui créent une pression sur

   les tarifs, ce sont ceux que je viens de vous

   énumérer.

Q. [32] Je comprends qu'on va revenir sur ces
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   questions plus en détail avec le panel 3 vendredi.

   Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Nous appelons maintenant le

   GRAME.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Maître Kateri Beaulne-Bélisle pour le GRAME,

   bonjour. Bonjour au panel.

Q. [33] Monsieur Boulanger, vous avez mentionné une

   météo plus violente qui avait suffisamment d'impact

   pour toucher les équipements; par exemple on peut

   penser  à des tempêtes de vent ou des crises de

   verglas, pas crises de verglas mais du verglas.

   Donc, Hydro-Québec, selon le GRAME... le GRAME

   imagine qu'Hydro-Québec doit avoir un suivi des

   coûts de ces événements-là. Est-ce exact?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait, oui.

Q. [34] Est-ce que c'est possible pour vous de nous

   donner un aperçu des coûts associés à ces

   événements-là pour les années deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006)?

R. Écoutez. Je n'ai pas les chiffres précis en tête;

   deux mille six (2006), l'année n'est pas encore

   complétée. Ce que l'on sait pour deux mille six
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   (2006), c'est que c'est une année... je dirais

   exceptionnellement difficile en termes de coûts

   pour... de remise en service. Lorsqu'on parle, on

   parle d'événements climatiques exceptionnels. C'est

   au-dessus de trente millions de dollars (30 M$)

   pour l'année. Et la moyenne des derniers cinq ou

   six ans, c'est aux alentours de mémoire d'à peu

   près sept millions de dollars (7 M$), en moyenne.

           Alors, au cours des deux dernières années,

   on a connu un impact de la météo plus important que

   la moyenne enregistrée au cours de la période

   précédente. Deux mille quatre (2004) a été une

   année très, très calme, et deux mille cinq (2005)

   et deux mille six (2006), d'une façon très marquée

   deux mille six (2006).

Q. [35] Le GRAME se préoccupe justement de ces coûts-

   là, alors on se demandait si ce serait possible de

   prendre l'engagement de fournir les coûts justement

   qui sont associés... peut-être un tableau

   présentant ces événements et les coûts associés, au

   moins pour l'année deux mille cinq (2005) et peut-

   être jusqu'à maintenant en deux mille six (2006) si

   vous avez des données disponibles.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, plutôt que de prendre un engagement, je
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   ferais une proposition pour faciliter peut-être le

   processus réglementaire. Il y a un panel, le panel

   3 qui va traiter des coûts de façon plus détaillée,

   des coûts et des investissements. Et le témoin

   d'Hydro-Québec Distribution pourra à ce moment-là

   préciser les informations demandées, et on pourra

   sauver à ce moment-là un engagement.

Q. [36] C'est bien, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Bélisle. Compte tenu que la partie

   suivante est Option consommateurs et que maître

   Lussier nous a annoncé trente (30) minutes de

   contre-interrogatoire, nous serions peut-être mieux

   de prendre la pause-santé maintenant. Alors, nous

   suspendons pour vingt (20) minutes. Je veux juste

   vous rappeler un oubli que j'ai fait ce matin,

   c'est de vous dire que la Régie est assistée par

   une équipe de professionnels qui est dirigée par

   madame Monique Rouleau. Alors, nous revenons dans

   vingt (20) minutes.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (10 h 4)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Lussier, s'il vous plaît.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

Q. [37] Bonjour, Monsieur Boulanger; bonjour, Monsieur

   Bastien. Notre première question porte sur le gel

   de charges qui, selon la preuve du Distributeur, ne

   peut plus persister pour deux mille sept (2007).

   Sur quel critère ou indicateur de performance, ou

   autre mesure, le Distributeur se base-t-il pour

   conclure que le gel des charges et des activités

   courantes ne peut plus persister sans pour autant

   compromettre le bon fonctionnement, le bon

   déroulement en fait à long terme de ses activités,

   et ainsi de mettre à risque quant à sa capacité de

   s'acquitter pleinement de sa mission de base? Donc,

   ce matin, vous avez mentionné, entre autres, la

   satisfaction de la clientèle. Vous avez mentionné

   également un coefficient relatif au service

   téléphonique. Alors, est-ce qu'il y a d'autres

   éléments qui sont pris en cause et qui vous

   permettent d'en arriver à cette conclusion

   concernant le gel de charges?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait, Maître Lussier. Il y a, je crois
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   l'avoir mentionné également ce matin, il y a

   l'indice de continuité également qui est la mesure

   du nombre de minutes d'interruption d'un client.

   Alors, on a des... cet indicateur-là ou cet indice-

   là se dégrade dans le temps au cours des dernières

   années, et ça a été mis en preuve et ça va... il y

   a un panel qui va en parler. Il y a l'indice de

   continuité également que je mentionnais, je crois,

   également ce matin, Monsieur le Président, sur la

   maîtrise de la végétation.

           Alors, on voit que les événements qui

   causent des pannes sur le réseau qui proviennent,

   dont la cause est la maîtrise de la végétation

   conjuguée la plupart du temps avec la météo ou un

   événement climatique, alors ces éléments-là nous

   montrent, nous indiquent que le réseau, entre

   autres, pour être capable de le maintenir en bon

   état, qu'on se doit d'entretenir entre autres les

   corridors le long des lignes de façon à maîtriser

   mieux la végétation.

           On voit également sur l'âge des

   équipements. Comme je le mentionnais, on a un

   réseau qui est tout de même relativement jeune.

   Mais on observe également que c'est un réseau qui

   vieillit, bon, évidemment, une année à chaque
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   année. C'est un réseau qui est très, très vaste,

   qui est sujet à des aléas de température qui sont

   énormes. Et c'est sollicité comme équipement.

           Et le taux de renouvellement ou de

   remplacement des équipements qui sont en place,

   précisément pour le cas du réseau aérien, le taux

   de renouvellement est supérieur à cent soixante

   (160) ans actuellement. Alors, c'est une autre

   indication qui nous montre que le niveau de

   réinvestissement dans le réseau, on se doit de

   l'adresser graduellement de façon à ne pas se

   retrouver avec une infrastructure qui,

   graduellement, dépérit, et finalement vient toucher

   les indices de continuité de service et qu'il faut

   après ça redresser d'une façon majeure et

   significative de façon à retrouver des indices de

   continuité qui sont dans les normes et qui sont

   attendues par notre clientèle.

Q. [38] D'accord. Est-ce qu'il y a d'autres éléments

   en plus de ceux que vous venez de mentionner qui

   font en sorte que le Distributeur conclut que le

   gel de charges ne peut plus perdurer pour l'année

   deux mille sept (2007)? Ou est-ce que les éléments

   que vous avez mentionnés, c'est une liste

   exhaustive de ce sur quoi se base le Distributeur
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   pour en arriver à une telle conclusion?

R. Bien, je dirais que c'est les principaux éléments

   que je vous ai donnés. Il y a dans la preuve le

   détail finalement chiffré évidemment ligne par

   ligne, mais les éléments que je vous ai donnés, ce

   sont les principaux éléments.

Q. [39] D'accord. Vous avez mentionné...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Maître Lussier, peut-être juste pour compléter.

   Excusez-moi de vous interrompre comme ça! C'est

   qu'on a quand même identifié ce matin également la

   charge de retraite. Maître Turmel prenait soin dans

   son appréciation, en fait dans son questionnement

   d'exclure ces charges-là, les reconnaissant comme

   étant hors de notre contrôle.

           Selon votre concept de charge

   d'exploitation, on pourrait également inclure des

   éléments du type charge de retraite qui ne sont pas

   sous le contrôle direct du Distributeur et qui ont

   connu des hausses assez significatives au fil des

   années, qui a fait en sorte que, à toutes fins

   utiles, le gel de charges ne pouvait pas être

   respecté intégralement.

Q. [40] Merci. Vous avez également mentionné la

   question de la fiabilité du réseau. Et nous
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   comprenons de la preuve du Distributeur qu'un des

   éléments clés du présent dossier vise à augmenter

   graduellement au cours des prochaines années les

   sommes d'argent prévues tant aux charges qu'aux

   investissements en vue d'assurer une fiabilité

   optimale du réseau et de limiter les impacts

   négatifs futurs que pourraient avoir des anomalies

   sur le réseau de distribution. Comment le

   Distributeur définit-il le concept de fiabilité

   optimale du réseau à l'intérieur d'un budget qui

   doit être nécessairement restreint? Parce qu'il ne

   s'agit pas d'un budget illimité. Alors, comment le

   Distributeur définit-il le concept de fiabilité

   optimale du réseau dans ce contexte?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Alors, c'est un peu ce que j'ai essayé de décrire

   ce matin. Je vais rajouter peut-être un élément

   additionnel. Il y a des façons d'évaluer quel

   devrait être l'indice de continuité qu'on devrait

   obtenir. Alors, il y a des normes qui

   s'établissent. C'est des normes qui s'établissent

   un peu par comparaison à ce que d'autres utilités

   sont en mesure d'avoir ou dans d'autres

   juridictions, ce que les consommateurs peuvent

   avoir comme qualité de service ou comme indice de
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   continuité.

           Alors, on suit ces normes-là et on essaie

   d'être à l'intérieur des paramètres qui

   s'appliquent un peu partout en Amérique du Nord ou

   en Europe pour des sociétés qui sont comparables à

   la nôtre. Alors, c'est certain que d'avoir un

   réseau qui a un indice de continuité, on s'attend à

   avoir un indice de continuité ou une fiabilité qui

   est élevée.

           Les éléments de base ce qu'un consommateur,

   je dirais, recherche dans un premier temps, c'est

   la disponibilité d'énergie. En deuxième, c'est la

   fiabilité de l'énergie. En troisième, c'est les

   contacts qui sont simples, qui sont efficients. Et

   en dernier, c'est le prix.

           C'est sûr que lorsqu'on a les autres

   paramètres qui sont déjà là devant nous, la

   disponibilité de l'énergie est là, la fiabilité est

   là, que les contacts sont bons, on s'attarde au

   prix. Et ce que je dis dans la présentation qui est

   ici, c'est bien de s'attarder au prix, mais il faut

   également s'attarder à la qualité du service et à

   la fiabilité du service. Il ne faut pas la prendre

   pour acquise indéfiniment. Il faut la suivre. Il

   faut adresser cette chose-là d'une façon méthodique
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   et rigoureuse de façon à maintenir cette fiabilité

   de service-là.

Q. [41] Et à quel moment le Distributeur détermine-t-

   il que le niveau de fiabilité optimale est atteint?

   Sur quoi se base-t-il? Vous avez parlé de

   comparaison par rapport à d'autres distributeurs,

   par exemple. Mais pour le Distributeur d'Hydro-

   Québec, à quel moment ou comment sait-il que le

   niveau de fiabilité optimale est atteint?

R. Bien, lorsque l'indice de continuité dérive, alors

   que le nombre de minutes d'interruption moyen par

   client augmente, il y a des questions qui se

   posent. On l'a vu cet été lorsqu'on a eu des

   événements climatiques importants, les plus

   importants depuis la tempête du verglas de quatre-

   vingt-dix-huit (98). Alors, coup sur coup à deux

   semaines d'intervalle, les gens se sont

   questionnés. Est-ce que l'entretien du réseau est

   adéquat? Est-ce que la maintenance... Est-ce que la

   maîtrise de végétation, pardon, a été faite

   correctement, adéquatement?

           Il y a eu plusieurs questions qui ont été

   soulevées à cet effet-là. Alors, on suit ces

   indicateurs-là. On suit l'indice de continuité. On

   suit la maîtrise de végétation. Ce sont des
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   indicateurs. On suit également l'âge de

   l'équipement et l'envergure, si on veut,

   d'entretien qu'on doit faire sur le réseau.

           Ces éléments-là nous donnent des paramètres

   qui font que, ce que l'on dit ici à la Régie, c'est

   qu'il faut commencer à réinvestir dans le réseau au

   niveau de la maintenance, au niveau de la pérennité

   de l'infrastructure, et également la même chose au

   niveau de la maîtrise de végétation, de façon à

   maintenir des acquis et d'assurer à la clientèle

   québécoise une qualité de service à laquelle elle

   est habituée, à laquelle elle s'attend également.

   (10 h 13)

Q. [42] Quelques questions maintenant concernant le

   plan  d'efficience du Distributeur. L'année

   dernière, le Distributeur avait annoncé, lors de

   ces audiences, qu'un plan d'efficience serait en

   place au cours de l'année deux mille six (2006).

   Or, notre compréhension de la preuve du

   Distributeur qui est déposée dans ce dossier-ci est

   plutôt à l'effet que HQD a amorcé la mise en place

   d'une planification intégrée de l'efficience, est-

   ce que c'est exact, donc il s'agit d'une amorce qui

   a été faite au cours de l'année deux mille six

   (2006)?
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R. En fait, ce qu'on s'est donné, Maître Lussier,

   Monsieur le Président, c'est une structure de

   l'efficience dans l'entreprise. Alors on n'a pas un

   plan qu'on peut ouvrir et qu'on peut dire : « Bien,

   demain matin, je fais telle activité, dans un mois,

   je fais une autre activité, dans six mois, j'en

   fais une autre... », qui est tout programmée avec

   un beau diagramme, qui nous donne un horizon de

   cinq ans ou dix ans.

           Ce qu'on s'est donné, on s'est donné un

   cadre de façon à pouvoir analyser d'une façon

   rigoureuse les principaux processus d'affaires, de

   remettre en question ces processus d'affaires-là et

   de voir quels sont les éléments qu'on peut changer,

   qu'est-ce que ça implique au niveau relations de

   travail, qu'est-ce que ça implique au niveau

   technologique et si c'est un projet qui a une

   rentabilité, qui est intéressant. Alors ça, c'est

   une approche, ce que j'essayais de décrire ce

   matin, c'est une approche qui est davantage

   structurante.

           Il y a une autre approche également qui est

   menée en parallèle, c'est une approche au niveau de

   chaque unité du Distributeur, avec un rendre-compte

   au niveau du comité d'efficience sur des
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   améliorations d'efficience courantes. Donc j'en ai

   énuméré un certain nombre, ce sont

   essentiellement : principes d'amélioration

   continue, est-ce qu'on peut faire moins d'envois

   postaux, est-ce qu'on peut réduire la consommation

   de tel élément, est-ce qu'on peut introduire, je

   donnais l'exemple également de la thermographie

   pour les puits d'accès, de réduire le nombre de

   personnel qui peuvent aller dans une certaine

   intervention; ce sont des améliorations,

   ponctuelles dans ce cas-ci, qui sont graduelles.

           Alors ces deux éléments-là, on les regarde

   d'une façon systématique, un dans les unités,

   l'autre au niveau du comité d'efficience. Et dans

   certains cas, comme je le mentionnais ce matin,

   lorsque ça devient un projet, c'est le comité

   d'investissements qui va le regarder à l'intérieur,

   de façon à s'assurer que la structure du projet est

   adéquate et que la rentabilité est là, qu'on peut

   suivre ce projet-là au niveau du Distributeur ou à

   mon niveau à moi, au niveau de la présidence.

Q. [43] D'accord. Votre réponse clarifie notre

   compréhension de cette question. Mais est-ce que le

   Distributeur prévoit mettre en place un plan global

   d'efficience, et si oui, quand?
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R. Je dirais que c'est peut-être même plus qu'un plan,

   c'est une façon d'être, je pense, l'efficience.

   Alors c'est... on en parle assez souvent, je pense

   que ça s'intègre dans la culture de faire les

   choses avec efficience et de minimiser les coûts

   lorsque l'on fait les choses. Mais ça ne veut pas

   dire de ne pas faire les choses, c'est-à-dire qu'il

   faut les faire, il faut les faire correctement,

   toujours avec le souci de minimiser les coûts et de

   maintenir une qualité de service qui est adéquate

   et qui est attendue par la clientèle.

Q. [44] Et est-ce que cette façon d'être là découlera

   d'un document, est-ce qu'on pourra voir un

   document, un plan qui sera déposé à la Régie, par

   exemple?

R. Bien, on n'en est pas à avoir, parce que c'est

   quelque chose de vivant, il y a, on a identifié des

   processus à regarder, qu'on analyse; j'ai énuméré

   tout à l'heure, quand on regardait le processus

   relever et mesurer, alors il y a des projets qui

   sont évalués, il y a une partie qui sont venus au

   comité d'efficience, qui vont au comité des

   investissements.

           Et c'est un processus qui est en continu.

   Comme je vous le mentionnais, je n'ai pas un cahier
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   qui s'appelle comme tel, avec... listés, alors on

   les regarde un après l'autre, processus par

   processus, et ça fait partie des activités

   quotidiennes, c'est intégré dedans, alors...

           Et ces projets-là, dans bien des cas,

   lorsqu'on parle de projets où il y a de la

   technologie qui est impliquée, c'est des projets

   qui vont venir ici à la Régie pour avoir une

   autorisation pour pouvoir procéder. Si on parle,

   dans le cas de la relève et de mesurage, bien,

   écoutez, c'est l'implantation de plusieurs millions

   de compteurs alors il y a un impact économique, il

   y a un enjeu, ça va être évalué ici. Alors ce sont

   des pistes, ce sont des éléments qu'on regarde, et

   ce qui est structurant, règle générale, il y a un

   investissement qui y est associé.

Q. [45] D'accord. Donc je comprends de votre réponse

   que le Distributeur n'entend pas déposer un

   document qui constituerait ce plan global

   d'efficience applicable au Distributeur, donc pas

   de dépôt prévu à la Régie, par exemple, dans le

   cadre d'un prochain dossier tarifaire, c'est exact?

R. Bien, je pense que probablement, ce que l'on

   ferait, Maître Lussier, Monsieur le Président,

   c'est de rendre-compte des éléments que l'on fait
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   graduellement année après année sur l'efficience,

   les projets, les choses que l'on a mises en place,

   pour montrer, finalement, que le Distributeur

   évolue d'une façon efficiente et à la satisfaction

   de la Régie et pour le mieux-être de l'ensemble de

   sa clientèle.

Q. [46] D'accord. Est-ce que, dans la preuve actuelle

   du Distributeur, il y a de plus amples détails

   concernant cette question? Il y a évidemment le

   document HQD-3, Document 1, dans lequel on parle de

   l'efficience du Distributeur, il y a la section 3

   de ce document-là, à la page 25, où il est question

   de l'amélioration de l'efficience du Distributeur,

   mais ma question est plutôt : est-ce qu'il y a

   d'autres endroits dans la preuve où on peut avoir

   de plus amples détails ou est-ce que ceci constitue

   la preuve qui est déposée par le Distributeur dans

   le présent dossier concernant cette question-là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, ce qui me vient à l'esprit, c'est qu'on a

   documenté, pour l'année deux mille sept (2007),

   quels sont les gains d'efficience que l'on anticipe

   et qui ont été intégrés à la requête tarifaire du

   Distributeur. Est-ce que c'est dans HQD-3, Document

   1, ou si c'est dans la pièce qui, justement,
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   explique et détaille les coûts de service du

   Distributeur, les coûts exploitation, je dirais

   HQD-7, et vous me ferez grâce du document en

   question, document 3, je pense, HQD-7, Document 3,

   où on doit faire référence à des pistes

   d'efficience concrètes et des montants d'argent

   précis qui ont été identifiés pour les fins de la

   cause tarifaire 2007.

           Et je soulignerais également, en addition

   de réponse, que le panel 3 sera en mesure, avec

   comme représentante, madame Danielle Lapointe, qui

   est la directrice, Planification et efficience,

   de... pourrait compléter donc ces informations-là,

   au besoin.

Q. [47] Merci. Comment les résultats des exercices de

   balisage entrepris depuis deux mille un (2001) et

   deux mille deux (2002) ont-ils donné naissance à

   des objectifs concrets et aux actions structurantes

   dont vous parlez, parce que je comprends qu'il n'y

   a pas de plan en tant que tel mais des actions, des

   objectifs concrets et des actions structurantes,

   donc comment les résultats des exercices de

   balisage qui ont été entrepris dans les années

   précédentes ont donné naissance à ces actions

   structurantes-là?
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   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, le mesurage qu'on parlait tout à l'heure

   alors en est un. La relève et la mesure en est un.

   Lorsqu'on compare l'entreprise à d'autres utilités

   comparables en Amérique du Nord, bien, on réalise

   qu'on n'est pas l'entreprise la plus innovante dans

   ce domaine-là. Alors il y a des pistes

   d'amélioration, qui vont nécessiter des

   investissements, des investissements qui seraient

   potentiellement rentables et, comme je le

   mentionnais tout à l'heure, qu'on viendrait ici

   présenter à la Régie.

           Alors pour chacun des grands processus, il

   y a des éléments comme ça ou des pistes qui ont été

   identifiés. Il y en a, dans certains cas, il n'y en

   a pas parce qu'on se positionne bien; dans d'autres

   cas, on se questionne : est-ce que, ce que les gens

   font chez eux, est-ce que c'est applicable ici?

   Alors on remet ça en question. Alors c'est la façon

   dont on procède. Alors l'exemple le plus facile qui

   me vient à l'esprit, c'est la relève et le

   mesurage.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il faut quand même mettre en contexte que le

   balisage comme tel ne s'est pas amorcé depuis deux
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   mille un (2001), on parle d'un balisage qui s'est

   amorcé à partir de deux mille trois (2003), deux

   mille quatre (2004). L'information doit être

   compilée, doit être analysée, et je pense que c'est

   l'année dernière, la première année où on est

   arrivés avec des exemples de mesures possibles de

   gain d'efficience.

           Et donc, encore une fois, madame Lapointe

   pourra répondre de façon plus précise mais je veux

   juste mettre en contexte que notre... que les

   leçons que l'on tire du balisage sont des leçons

   que l'on a tirées récemment du balisage, puisque

   celui-ci n'a été... et même, il y a encore un

   balisage en cours, là, je pense pour une autre

   année, donc on est dans un processus encore assez

   jeune d'analyse et d'implantation de mesures

   d'efficience.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Un autre élément qui me vient en tête, si vous me

   le permettez, Maître Lussier, il y a le service à

   la clientèle, par exemple, lorsqu'on fait du

   balisage où on voit qu'il y a des utilités ou des

   endroits où les gens utilisent beaucoup de

   reconnaissance vocale interactive et, « pesez 1 »,

   « pesez 2 », pesez 3 », alors est-ce que c'est
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   applicable chez nous ou ça ne l'est pas, alors il y

   a des débats, finalement, de nature et de qualité

   de service qui se posent à cet égard-là.

           Et c'est ce qu'un balisage permet

   d'établir, de voir ce qui se fait ailleurs, est-ce

   que c'est acceptable ici, est-ce qu'on peut

   l'intégrer dans nos pratiques d'affaires. Et ça

   fait partie des pistes qu'on évalue.

Q. [48] D'accord. Je vous réfère maintenant à la pièce

   HQD-1, Document 3, qui est le Plan stratégique. Et

   à la page 34 du Plan stratégique, nous notons, et

   je vais vous laisser... Donc lorsqu'on regarde ce

   document, nous notons que le niveau de satisfaction

   de la clientèle résidentielle, et de la clientèle

   commerciale et d'affaires, demeure toujours moins

   élevé que le niveau de satisfaction de la clientèle

   Grandes entreprises. J'aimerais que vous expliquiez

   cette différence.

R. Bien, elle tient beaucoup à la nature du service

   que l'on donne aux deux clientèles. Dans le cas de

   la clientèle Grandes entreprises, c'est un service

   qui est personnalisé. Alors ce sont, il y a peu de

   clients et on peut se permettre d'avoir des

   contacts qui sont personnels avec cette clientèle-

   là, alors ce qui fait qu'on est beaucoup plus près
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   de la clientèle, beaucoup plus près de leurs

   attentes, les gens peuvent communiquer directement

   avec l'entreprise et ça se reflète, évidemment,

   dans le niveau de satisfaction. Lorsqu'on demande à

   ces clients-là s'ils sont satisfaits des services

   offerts par l'entreprise du traitement qu'ils ont,

   alors ils ont un très, très haut niveau de

   satisfaction.

Q. [49] Alors concernant la clientèle Grandes

   entreprises toujours, la satisfaction a augmenté,

   elle est passée de huit point neuf (8,9) à... ou de

   huit point quatre-vingt-dix (8,90) à neuf point dix

   (9,10). Et concernant la satisfaction de la

   clientèle résidentielle, commerciale et d'affaires,

   elle est passée de sept virgule quarante (7,40) à

   sept virgule vingt-huit (7,28).

           Pourquoi, selon le Distributeur, l'indice

   de satisfaction de la clientèle Grandes entreprises

   n'a-t-il pas diminué, et on ne suggère pas qu'il

   aurait dû diminuer mais pourquoi la satisfaction de

   la clientèle Grandes entreprises, elle, augmente

   alors que la satisfaction de la clientèle

   résidentielle diminue?

R. Oui. C'est peut-être plus facile de répondre,

   d'expliquer pourquoi il y en a une qui a baissé
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   plutôt que l'autre qui n'a pas baissé. Alors celle,

   la clientèle résidentielle est influencée par,

   c'est évident, la nature du service qu'on donne, la

   qualité de service que l'on donne, mais également

   par tout ce qui entoure la question des tarifs, qui

   entoure les ajustements tarifaires.

           Et lorsqu'on parle de l'entreprise aussi

   dans les médias, il y a un impact qui se crée sur,

   c'est un peu comme un vote, quand on demande à un

   client : « Est-ce que vous êtes satisfait de la

   performance et du service que l'entreprise

   donne? », si la question est posée au lendemain

   qu'il y a eu une décision sur un ajustement

   tarifaire, la tendance, enfin, c'est difficile à

   mesurer mais la perception que l'on en a, c'est que

   ça vient influencer l'indice de satisfaction de la

   clientèle.

           Alors on a constaté, à partir du moment où

   il y a eu des ajustements tarifaires, après la

   période de gel, une réduction de la satisfaction de

   la clientèle résidentielle, qui a connu un bas en

   deux mille cinq (2005) ou deux mille quatre (2004),

   à sept point vingt-cinq (7,25), et qui s'est

   légèrement corrigée en deux mille cinq (2005).

           Pour ce qui est de la clientèle Grandes
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   entreprises, je ne dirais pas que ces gens-là

   aiment avoir des ajustements tarifaires sauf qu'on

   peut raisonner les gens parce qu'on les, il y a des

   contacts qui sont personnalisés, les gens

   comprennent et, finalement, évaluent réellement la

   nature du service qui leur est offert.

Q. [50] Le Distributeur mentionne également, dans ce

   Plan stratégique, à la même page, qu'il

   intensifiera ses efforts en matière de

   communication et de qualité de service afin de

   relever le niveau de satisfaction. J'aimerais que

   vous décriviez de façon plus spécifique la façon

   dont le Distributeur envisage relever le niveau de

   satisfaction de la clientèle résidentielle de façon

   à ce qu'il soit peut-être plus aligné avec celui

   des Grandes entreprises?

   (10 h 27)

R. Là, il faut faire attention. On ne pourrait pas

   avoir un service personnalisé de la même nature

   pour les clients, les clients résidentiels. Non, ce

   que l'on vise lorsqu'on parle de communications

   plus ouvertes, plus transparentes, un des premiers

   gestes que l'entreprise, significatifs... un geste

   significatif que l'entreprise a posé, ça a été au

   moment du dépôt de son Plan stratégique en juin
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   dernier, où on a vu pour la première fois, Monsieur

   le Président, des prévisions quant à l'anticipation

   des besoins tarifaires pour les années à venir. Ça

   ne s'est jamais fait. Alors, c'est la première fois

   que l'entreprise présentait, dans le cadre de sa

   planification stratégique, ce qu'elle anticipait

   pour les années à venir, d'une façon très

   transparente et très très ouverte. Alors, c'était

   une première. Alors, voici ce qu'il en est, voici

   la lecture que l'on fait sur le plan tarifaire des

   tarifs de distribution électrique.

           Et tous les autres éléments, toute la

   relation que l'entreprise peut avoir soit avec les

   intervenants soit à la Régie et tout ça, c'est

   d'avoir une approche et une ouverture qui est la

   plus claire et la plus transparente sur les

   activités de l'entreprise.

Q. [51] Et qu'est-ce que le Distributeur fera

   concernant la qualité du service en tant que tel?

   Je comprends au niveau des communications, mais

   quelles seraient les actions précises et

   concrètes...

R. Oui.

Q. [52] ... qui seraient mises en place concernant la

   qualité du service pour relever le niveau de
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   satisfaction de la clientèle résidentielle?

R. Oui. Bien, la qualité de service, ce que je parlais

   tout à l'heure d'avoir... Dans les éléments de

   mesure du service que l'on donne, hein, je vais y

   revenir, bon, la disponibilité d'énergie, la

   fiabilité, des contacts simples, des contacts

   efficients. C'est ce que fondamentalement la

   clientèle veut avoir.

           Alors, j'ai parlé tout à l'heure de la

   fiabilité des réseaux, j'ai parlé également à

   l'ouverture de mes commentaires de SIC et la

   préoccupation qu'on a d'assurer à la clientèle

   qu'elle va recevoir des contacts qui sont simples,

   respectueux de leurs besoins. Alors, ce sont des

   préoccupations que l'on a de façon à s'assurer que

   le niveau de satisfaction de la clientèle

   québécoise se maintient ou s'améliore légèrement,

   de façon à être à la hauteur si on veut des

   attentes de cette clientèle.

Q. [53] D'accord. Dernière série de questions

   maintenant, je vous amène à la page 36, toujours du

   Plan stratégique. On y parle de la stratégie 4 :

   « Faire évoluer les façons de faire pour améliorer

   l'efficience » et au premier paragraphe, il est

   mention à la fin que :
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                La Division poursuivra l'amélioration

                de son efficience et entend maintenir

                sous l'inflation la croissance de six

                indicateurs clés...

   et les six indicateurs sont énumérés.

           La mesure de l'augmentation de chacun de

   ces indicateurs-là devra se faire à partir d'une

   année de base. Si le Plan stratégique couvre la

   période deux mille six deux mille dix (2006-2010),

   est-ce qu'il est raisonnable de considérer que

   l'année de base à partir de laquelle les

   augmentations soient mesurées devrait être l'année

   deux mille cinq (2005)?

R. En fait, ce que j'expliquais tout à l'heure en

   termes de mesure de l'efficience, ça prend une

   année de référence et ça prend également, pour voir

   comment est-ce qu'on se compare à volumes ou

   activités à peu près égales. Et d'évaluer année

   après année les effets d'éléments qui sont de

   nature cyclique ou qui sont de nature ponctuelle.

           Alors, de nature cyclique j'en ai mentionné

   tout à l'heure, que ce soit maîtrise de la

   végétation, que ce soit l'entretien ou la

   maintenance du réseau, la main-d'oeuvre, départs à

   la retraite, c'est vraiment une pointe très très
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   significative; pointe à laquelle l'entreprise va

   devoir agir de façon à maintenir la capacité de

   donner le service à la clientèle, service de base,

   que ce soit la disponibilité ou encore la

   fiabilité.

           Alors, il y a des éléments qui sont de

   nature cyclique ou ponctuelle qu'on se doit de

   tenir compte. Alors, ce n'est pas parce que le coût

   de service monte ou que les charges d'exploitation

   montent qu'il n'y a pas d'efficience dans

   l'entreprise. S'il n'y avait pas eu d'efficience,

   ça aurait monté davantage, c'est ça qu'est le

   point.

           Alors, il faut avoir la capacité d'analyser

   ces choses-là et d'extraire ce qui a été fait avec

   efficience, et il y a des charges qu'on se doit

   d'intégrer de façon à pouvoir continuer à donner le

   service à la clientèle. On a une obligation de

   donner le service, on ne peut pas se dérober et de

   dire bien simplement : « Bon, bien, le réseau va

   casser davantage » et de le laisser détériorer.

   Alors, on a une obligation à cet égard-là et c'est

   l'entreprise qui doit y répondre. Ce n'est personne

   d'autre.

Q. [54] Est-ce que, en conséquence des éléments de
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   réponse que vous venez de donner, l'année deux

   mille cinq (2005) serait une année raisonnable à

   utiliser comme année de base pour la mesure

   d'augmentation de chacun des indicateurs

   d'efficience dont il est fait mention à la page 36

   du Plan stratégique?

R. Je pense qu'il est tôt pour faire un « rebasing »

   comme on dit en bon québécois, pour la bonne et

   simple raison qu'un des éléments qui fait qu'il y a

   des ajustements c'est précisément des années où il

   y a eu des gels de charges, depuis deux mille trois

   (2003). Alors, et ça, ça a un impact sur la façon

   dont... comme je l'expliquais tout à l'heure, il y

   a des décisions qui ont été prises, qui ne mettent

   pas en péril la qualité de service ou les indices

   de continuité à court terme, mais qui à moyen

   terme, s'il n'y a pas de gestes qui sont posés,

   vont venir avoir un effet.

           Alors, le réseau, comme je le mentionnais,

   c'est un réseau qui est robuste; c'est un réseau

   qui a une inertie, alors on peut... on peut lui en

   demander jusqu'à un certain point, mais si on

   excède un point, le réseau va devenir vulnérable.

   Et de ramener une infrastructure de la dimension

   d'un réseau de distribution au Québec, ce n'est pas
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   une mince tâche. Alors, il faut vraiment le garder

   sous contrôle, dans de bons paramètres, d'une façon

   rigoureuse, méthodique, toujours dans un souci de

   minimiser les coûts, et c'est comme ça qu'on va

   être capable de garder un réseau qui est en bon

   état, bonne santé et avec une performance et un

   indice de continuité qui est adéquat.

Q. [55] Alors, dernière question. Quelle devrait être

   l'année de base à partir de laquelle les

   augmentations des indicateurs clés sont mesurés, et

   pourquoi?

R. Écoutez. Je pense que deux mille un (2001) est une

   bonne année parce que c'est une année qui est bien

   documentée; c'est une année qu'on suit déjà depuis

   plusieurs années, et je pense qu'il y a intérêt à

   garder une année de référence qui est bien

   documentée.

Q. [56] Merci, ça complète nos questions.

R. Je vous remercie.

Q. [57] Merci Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Nous appelons maintenant le

   RNCREQ.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Je peux peut-être profiter du petit moment de
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   transition pour répondre à la question que maître

   Kateri Beaulne-Bélisle tantôt, peut-être pour

   mieux... qu'elle puisse mieux préparer sa prochaine

   ligne de questions. C'est que la question qu'elle

   nous a posée, nous y avons déjà répondu dans une

   réponse à la question de la Régie. La question 29.1

   à la pièce HQD-16 Document 1, page 73 de 196; donc

   nous avons là les coûts des pannes majeures par

   année depuis deux mille un (2001), incluant les

   données les plus récentes au trente (30) septembre

   pour deux mille six (2006), qui indiquent

   qu'effectivement un coût de panne de l'ordre de

   trente-sept millions virgule cinq (37,5 M$) pour

   deux mille six (2006) à la date du trente (30)

   septembre, et pour deux mille cinq (2005) neuf

   millions (9 M$).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci de cette information, Monsieur Bastien.

   Alors, le RNCREQ n'est pas ici. ROEÉ? Maître

   Gertler?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Madame.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors, je comprends que c'est à mon tour. Eve-Lyne

   Fecteau pour l'Union des consommateurs, Monsieur le

   Président, merci.

Q. [58] Bonjour Messieurs les témoins. Alors, j'aurai

   quelques questions pour vous principalement

   concernant les comptes des frais reportés pour les

   approvisionnements postpatrimoniaux, et pour le

   service de transport.

           Donc, je comprends de la requête que pour

   ces deux items-là, ils sont regroupés à la page 3

   de la requête sous « Principes réglementaires » et

   donc, je comprends que vous demandez des

   modifications aux principes réglementaires déjà en

   vigueur, pour la cause tarifaire de cette année.

   Pour l'approbation de ces comptes-là. Est-ce exact?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui. Pour les coûts d'approvisionnement, pour le

   compte de « pass-on » des règles d'amortissement,

   on demande révision effectivement des règles

   d'amortissement, oui.

Q. [59] Est-ce que... La requête dit :

                Le Distributeur propose de modifier

                les règles de disposition du compte de

                pass-on.
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   C'est ce que vous appelez les règles

   d'amortissement?

R. Oui, tout à fait.

Q. [60] D'accord. Par ailleurs, à HQD-1 Document 1,

   vous écrivez, le Distributeur écrit ceci :

                Par ailleurs, les conditions

                climatiques plus clémentes et la

                croissance moins forte que prévue

                contribuent à réduire les coûts

                d'approvisionnement prévus pour

                l'année deux mille six (2006)...

   donc l'année en cours,

                ... de cent quatre-vingt-deux millions

                (182 M$).

R. Précisez la page?

Q. [61] C'est à la page 8. Je continue la lecture pour

   faciliter la compréhension :

                Concernant l'importance de cette

                baisse et la volonté de mieux apparier

                les coûts aux bonnes générations de

                clients, le Distributeur propose de ne

                pas attendre au prochain dossier

                tarifaire pour la refléter dans son

                coût de service.

   C'est ce que vous avez expliqué un petit peu ce
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   matin. J'aimerais savoir si cette orientation de ne

   pas attendre au prochain dossier tarifaire, pour

   refléter la baisse des achats d'électricité,

   pourrait se répéter dans l'avenir ou si c'est

   seulement pour cette année que vous faites cette

   demande?

R. En fait, ce qu'on demande à la Régie, c'est cette

   année comme les autres années, là, c'est...

Q. [62] C'est une modification...

R. On réalise en cours d'année qu'il y a avantage à le

   faire au moment où on dépose; on dispose

   d'informations, je pense, qui sont importantes et

   de le faire au moment où dépose l'information qu'on

   a, on peut l'intégrer dans le dossier courant.

Q. [63] Donc, c'est une modification permanente que

   vous demandez aux principes.

R. Oui, tout à fait.

Q. [64] Et donc à l'inverse, si on connaissait une

   année plus froide, donc, au lieu d'être un crédit,

   ça pourrait être une charge supérieure dans l'année

   où on demande... dans l'année du dossier tarifaire.

R. Tout à fait. Vous avez compris.

Q. [65] D'accord. Concernant par ailleurs le trois

   cent quarante millions de dollars (340 M$), qui est

   les frais pour le service de transport, Hydro dit
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   avoir la volonté de mieux apparier les coûts aux

   bonnes générations de clients. C'est votre

   témoignage de ce matin, Monsieur Boulanger? Je vous

   vois faire oui de la tête.

R. Oui, tout à fait, oui. Pour les fins des notes,

   oui.

Q. [66] Pourriez-vous nous expliquer pourquoi n'a pas

   été intégrée une partie des coûts de transport de

   trois cent quarante millions de dollars (340 M$)

   dès l'exercice tarifaire de deux mille sept (2007)

   en évitant à ces mêmes clients des frais d'intérêt?

   Il semble y avoir deux... pour le même principe, un

   traitement un peu différent; on intègre dans une

   année certains frais pour l'approvisionnement alors

   que pour le transport, on décide plutôt de reporter

   de quelques années. Pouvez-vous concilier ces deux

   choses-là?

R. Oui, tout à fait. Alors, ce que l'on fait, c'est...

   pour l'année deux mille sept (2007) on intègre

   l'ensemble des coûts que l'on connaît; pour l'année

   deux mille sept (2007), on les intègre dans notre

   requête tarifaire, de façon à avoir les tarifs

   appropriés pour récupérer l'ensemble de ces coûts-

   là. La décision de transport touche deux autres

   années d'une façon rétroactive, et ce qui fait une
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   somme forfaitaire à récupérer de trois cent

   quarante millions de dollars (340 M$). Ce n'est pas

   une somme qui est récurrente dans le temps; la

   somme qui est récurrente dans le temps, c'est le

   cent soixante-dix millions de dollars (170 M$)

   qu'on inclut dans notre requête tarifaire pour le

   transport en deux mille sept (2007), et le trois

   cent quarante millions de dollars (340 M$) c'est un

   montant forfaitaire.

           Alors, d'intégrer trois cent quarante

   millions de dollars (340 M$) dans notre requête

   immédiatement cette année fait en sorte qu'on a une

   hausse tarifaire significative, suivie

   immédiatement l'année d'après par une baisse

   tarifaire importante. Parce que de monter les

   tarifs pour trois cent quarante millions (340 M$),

   j'en ai besoin pour deux mille sept (2007); deux

   mille huit (2008) je n'en ai plus besoin, il faut

   que je retranche des tarifs trois cent quarante

   millions de dollars (340 M$).

           Alors, cette situation amène une

   instabilité dans les Tarifs et un inconfort auprès

   de la clientèle, compte tenu que l'ajustement

   intergénérationnel est déjà deux mille cinq deux

   mille six (2005-2006), on est déjà déphasé un peu
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   dans le temps, et il n'y a pas de raison, c'est ce

   qu'on présente à la Régie, de le faire tout d'un

   coup. Je pense que ce n'est pas approprié de le

   faire pour la clientèle, c'est préférable d'avoir

   une stabilité et une prévisibilité des tarifs et

   d'avoir par ailleurs un amortissement si on veut de

   cette somme-là, qui est connue. Alors, on connaît

   le montant, c'est précis, c'est forfaitaire, et on

   propose une règle d'amortissement pour les années

   de deux mille huit (2008) et les trois années

   suivantes.

Q. [67] Est-ce que je comprends de votre réponse que

   c'est plus une question de stabilité que de justice

   intergénérationnelle?

   (10 h 41)

R. Bien, en fait, comme je le mentionnais ce matin,

   c'est une question d'équilibre entre deux

   principes. Alors, on a un principe d'équité

   intergénérationnelle la pureté de la chose aura été

   d'avoir des tarifs en deux mille cinq (2005) et en

   deux mille six (2006) ajustés, ce qui n'a pas été

   le cas.

           Alors, on fait constat de ça et comment

   est-ce qu'on doit agir face à notre clientèle une

   fois qu'on sait cette information-là. Alors, ce que
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   l'on propose ici à la Régie, c'est qu'il est

   préférable de le faire d'une façon graduelle, mais

   d'intégrer, par ailleurs, en deux mille sept (2007)

   tous les coûts qui sont connus dans la présente

   requête, tous les coûts qui sont de nature

   récurrente et par la suite, d'amortir graduellement

   sur une période de trois ans de façon à avoir un

   tarif qui suit une évolution qui est plus normale.

Q. [68] D'accord. Merci. Est-ce que c'est exact de

   dire que si on avait, si vous n'aviez pas décidé de

   demander des modifications aux principes

   réglementaires sur les comptes de frais reportés

   dont on parle, les frais de service de transport et

   approvisionnements postpatrimoniaux, l'augmentation

   tarifaire cette année aurait été de près de neuf

   pour cent (9 %)?

R. Écoutez, je pense que la nature exceptionnelle de

   la décision en transport faisait en sorte qu'il

   devait y avoir une approche qui est de nature

   exceptionnelle aussi. Si on regarde l'ensemble des

   coûts de transport, ça a été mis en preuve, je

   pense, ou en réponse à une question. Le cent

   soixante-dix millions (170 M$) que l'on intègre

   dans les tarifs actuellement, c'est un point

   quatre-vingt-six pour cent (1,86 %). Si on veut
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   intégrer trois fois ça, c'est trois fois un point

   quatre-vingt-six (1,86 %). Je n'ai pas de

   calculatrice. Trois fois... C'est cinq point...

   mettons cinq point cinq, cinq point six pour cent

   (5,6 %), plus à peu près un pour cent (1 %), on est

   à six point six pour cent (6,6 %) de hausse

   tarifaire.

Q. [69] Plus le compte de... si on ajoute également le

   compte de frais reportés pour les

   approvisionnements postpatrimoniaux, si vous ne

   procédiez pas à une soustraction de cent quatre-

   vingt-deux millions (182 M$), on ajouterait deux

   autres pour cent pour arriver près de neuf pour

   cent (9 %), c'est exact?

R. Oui, mais en même temps, si on ne le faisait pas,

   on générerait des revenus d'une façon très, très

   substantielle. L'année deux mille six (2006), ce

   que l'on constate dans l'année deux mille six

   (2006) pour le cent quatre-vingt-deux millions

   (182 M$), ce sont des coûts que l'on n'a pas

   rencontrés en deux mille six (2006).

           Alors, on le sait au moment où on a déposé

   la requête qu'il y avait pour cent quatre-vingt-

   deux millions (182 M$) de coûts

   d'approvisionnements qui ont été demandés dans
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   notre dossier deux mille six (2006) et que l'on n'a

   pas. Alors, on vient les solder dans le dossier.

Q. [70] Oui, je comprends, mais par une modification

   aux principes réglementaires...

R. Tout à fait.

Q. [71] ... on vient réduire les revenus requis qui

   auraient engendré une hausse de neuf pour cent

   (9 %) si la demande n'avait pas été formulée telle

   qu'elle est? C'est-à-dire en modifiant les

   principes réglementaires applicables.

R. Bien, écoutez, je ne sais pas comment vous faites

   pour arriver à neuf pour cent (9 %). Je ne vois pas

   votre calcul.

Q. [72] Environ.

R. Vous prenez le cent quatre-vingt-deux millions

   (182 M$) comme s'il n'était pas présent puis

   vous...

Q. [73] Non, comme si on ne le retranchait pas selon

   les principes actuellement en vigueur, on aurait

   une addition... on n'aurait pas cette soustraction-

   là cette année.

R. Autrement dit qu'on mettrait...

Q. [74] Qu'on aurait l'année prochaine.

R. Si on mettait tous les coûts dans les tarifs, mais

   pas les crédits qui pourraient venir et de les

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                        - 103 -  Me Eve-Lyne H. Fecteau

   laisser dans un compte.

Q. [75] Si vous n'aviez pas procédé à une

   modification, parce que c'est ce que vous avez

   fait, je comprends, vous avez modifié à l'intérieur

   de votre requête, proposé une modification, mais

   vous avez bâti votre dossier sur la base de cette

   proposition de modification-là pour les comptes de

   frais reportés pour les approvisionnements

   postpatrimoniaux et pour les comptes de frais

   reportés pour le service de transport, ce qui fait

   passer la hausse tarifaire de deux point huit pour

   cent (2,8 %) au lieu de neuf pour cent (9 %). C'est

   juste ça que je voulais établir avec vous

R. Oui, ce que ça donnerait en fait le...

Q. [76] Ou huit pour cent (8 %).

R. Oui. Si vous me permettez, le cent quatre-vingt-

   deux millions (182 M$) représente deux pour cent

   (2 %) de tarif. Alors, on était à six point six

   (6,6) tout à l'heure. Ce serait huit point six

   (8,6).

Q. [77] Huit point six (8,6). Bon. D'accord. Merci.

   Maintenant, pour l'intégration de la facture de

   transport toujours. À HQD-1 document 1 page 9, le

   Distributeur propose, c'est aux lignes 9 à 23...

   Entre ces lignes-là, je lis une phrase :
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                À cet effet, le Distributeur propose

                d'intégrer dès 2007...

   Comme vous venez de nous expliquer.

                ... le coût annuel de transport

                récemment autorisé mais de reporter le

                solde non récupéré des années 2005 et

                2006, soit 340 M$ plus les intérêts,

                sur un maximum de trois ans débutant

                [...].

   Bon. Vous m'avez répondu tantôt, ce n'est pas une

   exception pour cette année. Ça va être... bien,

   c'est-à-dire, c'est une exception pour cette année

   dans le sens où c'est un montant qui est

   forfaitaire, la modification aux principes

   d'intégration est pour ce montant-là seulement,

   c'est exact?

R. Est-ce que vous parlez du « pass-on » ou vous

   parlez du transport?

Q. [78] Transport.

R. Bon. Dans le cas du transport, c'est exceptionnel,

   c'est un seul événement.

Q. [79] D'accord.

R. Alors, on le demande pour traiter, si on veut, le

   trois cent quarante millions (340 M$) qui résulte

   de la hausse de transport deux mille cinq/deux
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   mille six (2005-2006).

Q. [80] D'accord. Et pour ça, dans votre requête, vous

   dites, je suis au paragraphe 11, que :

                [...] dont des modalités précises

                seront déterminées à l'occasion du

                prochain dossier tarifaire.

   Pouvez-vous élaborer un petit peu sur ça? Parce

   qu'on comprend que c'est un étalement de trois ans

   maximal qui est proposé. Et vous dites, paragraphe

   11... Voulez-vous que je le lise?

                Pour les raisons détaillées à HQD-4

                Document 3, le Distributeur demande à

                la Régie de lui permettre de disposer

                du solde des années 2005 et 2006 de

                340 M$ de ce compte à compter de 2008,

                selon une stratégie d'étalement d'au

                plus trois ans, dont les modalités

                précises seront déterminées à

                l'occasion du prochain dossier

                tarifaire.

   Donc, qu'est-ce qu'on doit comprendre au juste de

   votre proposition? C'est un maximum mais qui

   pourrait être révisé? On n'est pas encore fixé sur

   les modalités précises de ça, c'est exact?

R. Vous comprenez très bien. Alors, essentiellement,
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   ce qu'on dit, c'est un maximum de trois ans et en

   fonction des différents paramètres... Une des

   préoccupations qu'on a, comme je le mentionnais

   tout à l'heure, Monsieur le Président, c'est

   d'avoir des tarifs qui ont une bonne prévisibilité

   puis une stabilité. Alors, en fonction de ce que

   l'on va connaître au prochain dossier tarifaire, on

   intégrera ces paramètres-là de façon à essayer

   d'avoir un bon équilibre de façon à maintenir cet

   objectif-là de tarifs qui sont prévisibles et

   stables.

Q. [81] Donc, il faut retenir que cette année, je

   pense que vous avez utilisé, il y a un traitement

   hors base, ce n'est pas... ces montants-là ne sont

   pas inclus, et l'année prochaine, on verra plus

   exactement comment on va les traiter?

R. Oui. Mais par ailleurs, on ne veut pas dépasser

   trois ans.

Q. [82] D'accord.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il faut avoir quand même un peu d'humilité, hein,

   quand on établit ce genre de scénario-là. On l'a

   vu, en deux mille six (2006), on parle de cent

   quatre-vingt-deux millions (182 M$) d'écart entre

   nos coûts d'approvisionnement prévus pour deux
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   mille six (2006) et nos coûts évalués sur une base

   de quatre mois réels et huit mois projetés. Donc,

   au moment du dépôt du dossier, c'est quand même

   deux pour cent (2 %). Je ne sais pas si l'histoire

   va se répéter, mais ça permet de situer la marge

   d'écart qui peut se matérialiser entre ce qu'on

   projette et ce qu'on réalise. Et le fait de

   reporter cette analyse-là et cette décision-là à

   l'année prochaine nous ramène plus près de

   l'application du principe, donc avec une année de

   plus d'information qui va nous donner un éclairage

   très pertinent quant à la possibilité d'amortir

   plus rapidement que moins rapidement ce montant

   d'argent-là. L'idéal, évidemment, ce serait de

   l'amortir sur un an à la limite.

Q. [83] Donc, vous nous dites que ça va dépendre un

   peu des approvisionnements postpatrimoniaux, de

   l'état à ce moment-là des prévisions, de l'état de

   la réalisation de la prévision, ou...

R. En fait, c'est...

Q. [84] C'est à ce moment-là que vous voulez avoir le

   portrait complet...

R. C'est de l'ensemble de la problématique...

Q. [85] ... du compte de frais de transport?

R. C'est de l'ensemble de la problématique des revenus
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   requis du Distributeur. Mais c'est sûr que quand on

   regarde les événements qui sont hors de notre

   contrôle et qui sont importants, on peut viser très

   rapidement et très facilement la composante

   approvisionnement comme étant une composante très

   aléatoire. Et c'est le recul par rapport à cette

   composante-là, je pense, qui est le plus important

   dans l'équation.

Q. [86] D'accord. Merci. Et dans l'extrait que je vous

   ai lu un petit peu plus tôt, HQD-1 Document 1 page

   9, il y avait la mention d'intérêts. Donc, vous

   allez appliquer des intérêts aux comptes de frais

   reportés pour service de transport. Est-ce que vous

   avez une idée du montant des intérêts? Je ne sais

   pas si ça a été calculé.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait.

Q. [87] Combien? Le pourcentage d'intérêt appliqué, je

   pense, c'est le coût du capital...

R. Bien, c'est la structure de capital de

   l'entreprise, le pourcentage qui est appliqué. Et

   ça donne sur la période pour deux mille huit (2008)

   à deux mille onze (2011), je crois que c'est

   soixante-trois millions de dollars (63 M$), je

   pense, d'intérêts accumulés.

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                        - 109 -  Me Eve-Lyne H. Fecteau

Q. [88] D'accord.

   Ça va terminer mes questions, Monsieur le

   Président. Merci, Messieurs les témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Maître Cadrin, l'Union des

   municipalités du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [89] Alors, bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour à nos panellistes.

   Mes questions vont porter sur notamment le document

   HQD-1 Document 1. Vous allez avoir également peut-

   être une référence, et je commencerai par ça

   également, HQD-6 Document 1, et page 4. Je veux

   revenir sur la question de mon confrère, maître

   Turmel, un peu plus tôt. Et ça devrait suffire sauf

   exception.

           Alors, ma première question, comme je le

   disais, va porter sur HQD-6 Document 1 page 4 de 4.

   Je ne referai pas le laïus qu'a fait mon confrère,

   maître Turmel, lorsqu'il a fait le... pour arriver

   à son sept pour cent (7 %). En fait, c'est

   l'augmentation dont on parle entre l'année de base

   autorisée versus l'année témoin, l'année deux mille

   sept (2007) en fait. On parle d'une croissance des

   charges d'exploitation en excluant les charges de
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   retraite, là, de sept pour cent (7 %).

           La question que je me pose, c'est... bien,

   en fait, je veux juste reprendre votre réponse.

   C'est que, selon vous, l'horizon de garder ces

   charges d'exploitation-là, l'augmentation de ces

   charges d'exploitation-là sous le niveau de

   l'inflation, c'est un horizon de deux mille dix

   (2010). Est-ce que c'est exact?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. C'est un horizon, je pense ce qu'on a mentionné

   dans la preuve, c'était de garder à l'intérieur,

   jusqu'à l'horizon de deux mille dix (2010) de

   garder ça en deça de l'inflation, effectivement.

Q. [90] D'accord. Je comprends que votre réponse,

   c'est que cette année, ça tombe à sept pour cent

   (7 %), mais que globalement, on va y arriver à deux

   pour cent (2 %)? Je résume, là, mais...

R. En fait, ce que l'on...

Q. [91] Deux pour cent (2 %) d'inflation. Excusez-moi!

   C'est peut-être pas deux pour cent (2 %).

R. Oui. En fait, je ne connais pas les chiffres

   exacts. Mais ce que l'on présente, c'est que l'on

   dit que les indicateurs, lorsqu'on les suit sur une

   période pluriannuelle ou une vision pluriannuelle,

   que les indicateurs, aller jusqu'en deux mille dix
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   (2010), on va se tenir en deça de l'inflation.

   C'est la compréhension que l'on a de la situation

   que l'on connaît aujourd'hui. Alors, j'ai présenté

   tout à l'heure quelles étaient les améliorations

   d'efficiences perçues et les améliorations

   d'efficiences réelles, et les coûts qui viennent

   pour augmenter.

           Le graphique intégrait déjà, quand on

   voyait le redressement, si on veut, des charges

   d'exploitation, c'était déjà intégré. On est en

   mesure d'apprécier sur une seule image quel est le

   positionnement de l'entreprise par rapport à ce

   qu'aurait été des charges qui auraient cru à

   l'inflation.

           Alors, c'était l'idée de présenter ce

   graphique-là. Et on voit également dans la preuve

   sur des indicateurs qui sont précis, je parlais de

   six indicateurs, quelle est l'évolution de ces

   indicateurs de performance au fil des années.

Q. [92] D'accord. Justement, je glisse sur la question

   des indicateurs, parce que vous en parlez. Donc, je

   suis à HQD-1 Document 1. Donc je transfère de ce

   côté-là. Où sur cette vision pluriannuelle, en

   fait, ce que vous nous rappelez encore, c'est une

   vision pluriannuelle, donc les indicateurs
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   d'efficience où on voit, et je me souviens de

   questions de la Régie sur ce sujet-là, je peux vous

   donner la référence sans y aller, mais je pense que

   c'était HQD-16 Document 1 page 23, mais ceci étant

   dit, on faisait la question en disant, bien,

   regardez, entre deux mille six (2006) et deux mille

   sept (2007), si on ne regarde pas deux mille un

   (2001) versus deux mille sept (2007), mais si on

   regarde deux mille six (2006) versus deux mille

   sept (2007), disons qu'il y a un certain malaise au

   niveau des indicateurs d'efficience, en tout cas à

   première vue. Et à ce niveau-là, vous nous faites

   un peu une réponse semblable qui est : regardez ça

   sous l'horizon pluriannuelle. Est-ce que c'est

   exact?

R. Je ne suis pas mal à l'aise du tout. Je pense que,

   au contraire, il y a de l'efficience qui se fait

   dans l'entreprise. Et c'est le point que je faisais

   et que je fais, Monsieur le Président, c'est, pour

   être en mesure de bien évaluer l'efficience qui se

   fait dans l'entreprise, il faut regarder quels sont

   les éléments qui créent des perturbations dans les,

   ou des hausses de coûts de service ou de charges.

           Et si on ne les extrait pas, ce n'est pas

   une analyse qui est rigoureuse. Alors, on a une
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   obligation de donner le service. On a une

   obligation de maintenir l'infrastructure en bon

   état, donner la qualité de service. Et ces

   éléments-là, on doit les factoriser et en tenir

   compte. S'il y a des événements qui se produisent;

   s'il y a des phénomènes de nature cyclique, comme

   je l'expliquais, on se doit de regarder. On ne peut

   pas simplement dire non, non, non, il faut que je

   baisse ça, le réseau, le taux de pannes sur le

   réseau va augmenter, ou l'indice de continuité va

   dériver.

           Alors, il y a une obligation. Il faut

   comprendre quels sont les éléments qui créent ces

   hausses-là, les regarder et de les justifier. Mais

   par ailleurs, de bien regarder quelle est la

   performance, lorsqu'on exclut ces éléments-là,

   quelle est la performance de l'entreprise pour

   donner le service d'une façon, le service de base,

   si on veut, avec une clientèle de base pour

   comparer et de voir quelles sont les améliorations

   d'efficiences que l'entreprise fait.

   (10 h 56)

Q. [93] Mais sans vouloir aller trop longtemps sur

   cette question-là, puis je vais être obligé de vous

   référer malheureusement au document HQD-16 Document
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   1; je n'avais peut-être pas compris ça de cette

   façon-là dans votre réponse, là. Je m'excuse de le

   faire en cours de question, Document 1 page 23,

   excusez, parce qu'il y en a quelques-unes, des

   pages. 23. HQD-16 Document 1 page 23, question

   11.1.

           C'est parce que j'essaie de comprendre un

   peu la réponse qui est mentionnée là, j'ai

   compris... une partie de votre réponse traite de

   facteurs dont on doit tenir compte, là, ponctuels

   ou disons spécifiques à l'année en cours, entre

   deux mille six (2006) et deux mille sept (2007); ça

   c'est une partie de votre réponse. Et la deuxième

   partie de votre réponse où, moi, c'était ma

   première partie de question, disons là; vous nous

   parliez de facteurs pluriannuels ou il faut

   regarder ça sous une façon pluriannuelle. Et c'est

   ce qui est mentionné dans votre réponse, il me

   semble. Est-ce qu'on est d'accord avec la réponse

   qui est donnée à la Régie, est-ce que la

   compréhension que j'ai est bonne? Je vous laisse la

   lire évidemment.

R. Je lis la réponse, il me semble que c'est cohérent

   avec ce que j'ai dit, là; je n'ai aucun problème

   avec ce qui est écrit.
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Q. [94] C'est ce que je vous disais, c'est

   qu'effectivement vous m'avez mentionné, pour la

   question des charges d'exploitation, qu'il fallait

   regarder ça sous un horizon pluriannuel; c'est ce

   que je vous disais d'entrée de jeu, là, vous m'avez

   plutôt référé à des éléments ponctuels là, de cette

   année, là.

R. Oui, c'est que...

Q. [95] Il faut extraire ces éléments-là pour pouvoir

   regarder les indicateurs de performance. Moi je

   vois deux choses, je dis, bon, il y a des

   événements extraordinaires, donc il faut en tenir

   compte pour parler des indicateurs de performance

   de façon intelligente, je vous suis. Et il y a une

   autre question aussi qui est la question de

   regarder ça sous un horizon global, qui est autre

   chose là, qui n'a rien à voir avec les événements

   ponctuels. Est-ce que les deux composantes sont en

   même temps, là, parce que ça semble...

R. Oui, il faut faire les deux, il faut faire les deux

   parce qu'il faut regarder quelle est la performance

   de l'entreprise d'une façon pluriannuelle, et

   d'évaluer à chacune des années lorsqu'il y a des

   événements particuliers. C'est ce que l'on a fait

   dans le présent dossier, on les a singularisés et
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   on les a identifiés; de façon à ce qu'on soit en

   mesure, Monsieur le Président, d'évaluer la

   justesse de ces éléments-là. Alors, c'est ce que

   l'on a fait dans le dossier.

           Alors, ce que l'on dit ici dans la réponse,

   c'est d'avoir une vision pluriannuelle pour voir.

   On dit ici de ne pas regarder les variations qu'il

   y a d'une année à l'autre, parce que les variations

   d'une année à l'autre peuvent être, peuvent montrer

   des perturbations. Moi, ce que je dis, je le prends

   à l'inverse, je dis : quand il y a des

   perturbations, il faut les regarder, mais il ne

   faut pas juger de la performance ou de l'efficience

   sur une année. Il faut le regarder d'une façon

   pluriannuelle.

           Alors, on dit la même chose mais présentée

   sous un autre angle.

Q. [96] D'accord, mais la question que je me pose

   c'est de façon annuelle maintenant, parce qu'on se

   voit de façon annuelle; on fait comment pour vous

   suivre dans l'efficience? Vous nous suggérez quoi

   comme système de gestion pour voir, parce que là il

   semble y avoir une certaine régression dans les

   indicateurs d'efficience; vous m'avez mentionné

   qu'il y a des éléments particuliers mais il y a
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   quand même des facteurs de régression assez

   importants en termes... versus l'inflation, là.

R. Tous les éléments sont dans la preuve; pour être

   capable d'évaluer quels sont les endroits où on

   demande des charges additionnelles ou des budgets

   additionnels pour pouvoir en répondre, c'est

   singularisé, c'est identifié à la pièce parce que

   c'est précisément l'approche que l'on prend. C'est

   de montrer quelle est l'efficience, quels sont les

   éléments additionnels que l'on a besoin; alors

   c'est identifié dans la preuve.

Q. [97] Mais comment on fait pour s'assurer que les

   gains en efficience passés sont toujours là

   aujourd'hui et qu'on ne les perd pas? Si

   l'indicateur d'efficience on doit l'ajuster de

   toutes les façons que vous le mentionnez et

   également de le regarder de façon pluriannuelle,

   comment on fait annuellement pour vous suivre?

R. Bien, écoutez. Vous pouvez très bien le faire assez

   facilement. Vous voyez les indicateurs de

   performance année après année, comment est-ce

   qu'ils performent. Lorsqu'on regarde dans l'année

   comme cette année-ci où il y a une augmentation

   pour des phénomènes soit de nature ponctuelle ou

   cyclique comme je vous l'expliquais, vous pouvez
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   faire une analyse en les extrayant pour voir quelle

   aurait été la hausse ou l'ajustement de cet

   indicateur-là sans cet élément-là, vous allez voir

   quelle est la performance en gain en efficience de

   l'entreprise.

Q. [98] Donc, votre engagement final si je le

   comprends comme suit; au niveau des charges

   d'exploitation ou au niveau des indicateurs

   d'efficience, c'est de garder une ligne avec

   disons, en ligne avec l'inflation mais en extrayant

   les causes que vous allez nous présenter

   annuellement comme étant des causes extraordinaires

   ou des causes spéciales, ou imprévues ou ces

   choses-là. C'est exact?

R. Oui, de façon à ce qu'on puisse l'apprécier.

   D'ailleurs le graphique que je présentais d'entrée

   de jeu essaie d'illustrer l'efficience perçue et

   l'efficience réelle. Parce que ce n'est pas facile

   à mesurer et souvent les gains d'efficience, ce

   n'est pas des gains d'efficience à coups de dix

   pour cent (10 %) par année.

           Alors, si on veut être capable d'extraire

   et de voir la performance de l'entreprise, il faut

   avoir un système qui permet d'extraire ces

   éléments-là et de montrer ce que l'entreprise fait.
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Q. [99] D'accord. Je suis toujours dans HQD-1 Document

   1, donc le document de base de mes questions, là.

   Et je m'en vais maintenant à la page 6 de ce

   document, aux lignes 18 à 20.

R. La page 10 vous avez mentionnée, pardon?

Q. [100] 6, excusez-moi, lignes 18 à 20. On a parlé du

   Plan stratégique :

                Ce plan précise les orientations ainsi

                que les objectifs en matière

                d'amélioration de la qualité du

                service et de l'efficience que le

                Distributeur entend suivre au cours

                des prochaines années...

   là, je vous fais lecture du passage pertinent à ma

   question, là. La question que je me pose en termes

   de qualité de service, c'est le sujet que

   j'adresse.

           D'abord, dans un premier temps, qu'est-ce

   qui est fait au niveau de la clientèle en termes de

   sondage pour déterminer quel est le niveau de

   qualité de service que la clientèle s'attend à

   avoir? Pas la satisfaction des services que vous

   allez offrir ou que vous avez offerts, mais quel

   est le niveau auquel s'attend la population?

   J'entends par là l'ensemble de votre clientèle et
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   peut-être par type de clientèle aussi.

R. Il y a des mécanismes qui sont en place de façon à

   mesurer le niveau d'attente de la clientèle. Alors,

   il y a des... c'est très très systématisé, il y a

   d'ailleurs... il y a un panel, je ne sais pas

   lequel là, qui pourrait... le panel 3 qui pourrait

   très bien vous donner tout le détail sur la façon

   dont on a établi les paramètres de qualité de

   service; quels sont les indices que l'on doit ou

   devrait rencontrer pour avoir un niveau de

   satisfaction de la clientèle qui est adéquat.

Q. [101] Alors, ça c'est en fonction du niveau désiré

   disons par la clientèle, donc il y a cette

   évaluation-là; je garderai mes questions à ce

   moment-là  à ce bon panel.

R. Oui, c'est niveau désiré et niveau observé; vous

   allez voir au panel, là...

Q. [102] Est-ce qu'il y a une composante de coût

   associée à cette qualité de service là? Est-ce

   qu'il y a une évaluation de ça, est-ce qu'il y a un

   sondage à ce niveau-là qui est fait également? De

   façon générale, là, je poserai mes questions plus

   spécifiques plus tard, là.

R. Il y a toujours un équilibre entre les deux, c'est

   ce que je faisais d'entrée de jeu lorsque j'ai fait
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   mes commentaires au début, de trouver la juste

   adéquation entre la qualité du service et les coûts

   qui y sont associés. Et comme je le mentionnais, il

   y a des éléments de qualité de service; indices de

   continuité, les taux de réponses téléphoniques,

   tous ces éléments-là, il y a des paramètres

   auxquels la clientèle s'attend d'avoir, et de

   maintenir la fiabilité du réseau, de maintenir un

   certain nombre d'éléments, là. Ce que les clients

   recherchent dans un premier temps, comme je le

   mentionnais, disponibilité, fiabilité, contact

   simple et efficient, et le prix qui vient après. Et

   tout ça c'est un équilibre, hein; c'est...

           Essayez de ne pas avoir de disponibilité

   d'énergie, vous allez voir que les clients vont

   dire : « Peu importe le prix, trouvez-en. Ça en

   prend. J'en ai besoin. » Fiabilité c'est la même

   chose. Et là, à un moment donné le réseau devient

   fiable; quel est le niveau de fiabilité qui est

   acceptable ou qui ne l'est pas.

           On a vu cet été dans les pannes majeures,

   il y a des gens qui se questionnaient sur la

   fiabilité parce qu'ils se sont fait frapper deux

   fois de suite en l'espace de deux semaines; des

   pannes de trois jours, quatre jours et une autre
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   fois, cinq à six jours. Les gens se sont dit :

   « Votre réseau est fiable? Moi je ne l'ai pas trop

   trop observé. »

           Alors, ces éléments-là ce n'est pas absolu,

   comme je le mentionnais; il y a une... c'est sur

   une certaine période de temps qu'on peut voir si on

   est correct ou si on dérive. Alors, c'est ce qu'on

   fait comme représentation ici à la Régie; il y a

   certains indicateurs qu'on voit qui dérivent, entre

   autres sur l'indice de continuité. Dans le cas de

   l'indice de continuité végétation, on se dit on se

   doit d'adresser ces éléments-là de façon à éviter

   que ça se détériore davantage. Il est mieux d'agir

   d'une façon précoce que plus tard, avec les

   conséquences où la clientèle est insatisfaite et ça

   coûte plus cher pour le faire.

   (11 h 4)

Q. [103] Je vous suis mais, en fait, la question était

   vraiment sur la question des coûts mais vous m'êtes

   revenu sur la question des indices d'efficience,

   disons, ou des attentes de la clientèle de la

   qualité de service. Mais je parle au niveau des

   coûts, la clientèle, comment est-elle sondée au

   niveau des coûts, est-ce que c'est encore des

   questions que je dois adresser à un autre panel ou
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   est-ce que c'est une question que vous pouvez

   discuter vous-même?

R. Écoutez, c'est très simple, on est tous

   consommateurs, on veut avoir le service sans

   nécessairement payer pour.

Q. [104] Ça, c'est le principe de base.

R. Alors, c'est le principe de base, alors l'équilibre

   entre les deux, c'est de dire : « Écoutez, on veut

   avoir un bon service puis organisez-vous pour, il

   ne faut pas que ça coûte cher. » Alors c'est

   fondamentalement, ce que je mentionnais tout à

   l'heure, on a une obligation de maintenir une

   infrastructure, on a une obligation de maintenir un

   service qui est adéquat...

Q. [105] Oui.

R. ... à la hauteur de certains standards. Je

   comprends que quelqu'un peut évaluer un standard de

   qualité de service qui peut être différent d'une

   personne à l'autre mais il y a un standard qui est

   établi, et qu'on essaie de viser et de rencontrer,

   toujours dans une perspective de minimisation des

   coûts pour rencontrer ces standards-là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Et en complément, la réponse à votre question,

   c'est oui, vous poserez la question au panel 3 et
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   on va pouvoir vous donner toutes les informations

   sur le mécanisme précis en vertu duquel on sonde

   les clients sur l'ensemble des paramètres de

   qualité mais également sur les paramètres de coûts.

Q. [106] D'accord. Toujours dans HQD-1, Document 1,

   maintenant à la page 10 de ce document, on a parlé

   de la question du PGEÉ qui performe bien en termes,

   évidemment, d'un certain essor au niveau de ce

   Programme d'efficacité énergétique; on a parlé

   également du SIC, qui connaît un dépassement des

   coûts budgetés.

           Une question simplement de politique

   d'entreprise : est-ce que, à ce niveau-là, comme on

   a, comme vous avez eu, disons, l'idée d'étaler,

   dans certains cas, des augmentations, pour ne pas

   les nommer, la question des coûts de transport

   2005-2006, est-ce qu'il n'y a pas des moyens

   d'étaler aussi ce genre de dépassements ou, disons,

   ce genre d'augmentation des budgets sur plusieurs

   années également et que ce soit en termes

   d'amortissement, à titre d'exemple?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est déjà prévu et intégré au dossier tarifaire,

   notamment, du côté du PGEÉ, c'est déjà convenu par

   décision de la Régie que ces montants-là sont
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   étalés sur une période de dix ans. À l'origine,

   c'était cinq ans mais suite à une révision de cette

   décision-là récemment, on amortit maintenant ces

   montants-là sur dix ans, c'est-à-dire la durée de

   vie...

Q. [107] Pour le PGEÉ?

R. ... utile prévue pour le PGEÉ. Et il en va de même

   pour un projet comme SIC, c'est amorti, je n'ai

   pas... bon, monsieur Boulanger me glisse à

   l'oreille que, de mémoire, c'est dix ans également

   que ces montants-là sont prévus mais c'est des

   règles conventionnelles d'amortissement en fonction

   de la durée de vie et du service rendu par le

   projet.

Q. [108] D'accord. Je termine avec une dernière

   question : dans HQD-1, Document 1 également,

   toujours à la page 10, je suis à ce moment-ci à la

   ligne 21 à 25, alors vous aviez, à ce niveau-là,

   vous avez parlé notamment du contrôle de la

   végétation, c'est une exemple que je prends parmi

   ceux qui sont là, est-ce que, au niveau de ce,

   disons, le contrôle de la végétation pour prendre

   cet exemple particulier, est-ce qu'il y a des

   avenues ou des discussions qui se font avec

   d'autres acteurs du milieu, et je prends par
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   exemple le milieu municipal, que je représente, ou

   le milieu agricole, que d'autres représentent ici,

   pour mettre en place des mesures de contrôle de la

   végétation ou d'aménagement du territoire, ce genre

   de choses-là, qui pourraient éviter une facture

   éventuellement de contrôle de la végétation qui,

   là, je comprends, fluctue, et à la hausse

   malheureusement plutôt qu'à la baisse, alors qu'on

   se serait attendu à l'inverse, à force d'émonder,

   on se serait attendu à ce qu'il y ait moins de...

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, je pense qu'il se fait beaucoup dans

   l'entreprise pour sensibiliser, que ce soit les

   villes ou encore les citoyens, à la façon dont,

   dans un premier temps, ils doivent aménager leur

   propriété, les arbres à planter à proximité des

   infrastructures de distribution. Et, par ailleurs,

   la majorité des éléments de végétation qui nous

   causent perturbation sont souvent dans des, soit

   dans des zones limitrophes de quartiers

   résidentiels ou, c'est toujours un équilibre entre

   ce que les citoyens et les consommateurs veulent

   avoir et l'opération du réseau.

           Alors s'il fallait écouter uniquement les

   gens qui opèrent le réseau, vous auriez une
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   tranchée très large et pas d'arbres vraiment à côté

   des infrastructures, on aurait la paix. Mais,

   finalement, les gens ne seraient pas en accord. Il

   y a un équilibre entre les deux qui se fait et il

   faut réussir à maintenir cet équilibre-là avec des

   cycles d'émondage, si on veut, qui sont fonction,

   si on veut, de la croissance de la végétation et du

   risque de voir un phénomène de panne arriver en

   raison d'une végétation qui est trop abondante, qui

   vient toucher les conducteurs.

Q. [109] Je ne veux pas vous interrompre mais la

   question que je me posais, c'est : est-ce qu'il y a

   des plans d'action particuliers qui sont mis en

   place pour discuter avec ces acteurs du milieu là?

   Je comprends très bien ce que vous me dites...

R. Oui.

Q. [110] ... les intérêts, je peux les soupeser, je

   peux imaginer la coupe à blanc versus les arbres

   qui poussent autour des fils le plus possible, là,

   mais la question que je me pose, c'est, vraiment,

   est-ce qu'il y a des mécanismes qui sont mis en

   place, si oui, quels sont-ils, ou y a-t-il des

   groupes de travail, des tables de concertation qui

   existent pour ça, cette question-là, pour l'éviter

   dans le futur?
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R. Oui. Je pense, encore une fois, le panel 3 pourrait

   répondre d'une façon spécifique, c'est assez

   spécifique ce qu'il en est. Je sais qu'on fait bien

   des choses mais pour répondre d'une façon claire et

   précise à cette question, je ne suis pas en mesure

   de vous donner ça.

Q. [111] Il n'y a pas de problème, j'ai réservé

   beaucoup de temps pour le panel 3.

R. Excellent.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Alors si je ne m'abuse, avant

   de passer à la Régie, nous avons seulement l'ACEF à

   contre-interroger, n'est-ce pas?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Messieurs les membres de la Régie. Messieurs les

   membres du premier panel. Je suis Denis Falardeau,

   je suis de l'ACEF de Québec. Je suis accompagné de

   quelqu'un qui n'a pas besoin de présentations mais

   je vous le présente pareil, c'est monsieur Richard

   Dagenais, notre analyste.

           Mes questions vont s'adresser

   principalement à monsieur Boulanger; dans un

   premier temps, ça va être des questions de
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   précision, Monsieur Boulanger, et ça va traiter,

   toutes les questions, des besoins de base.

Q. [112] Est-ce que le Distributeur a, de façon

   précise, une définition par, qu'est-ce qu'on entend

   par besoins de base, et je vais vous expliquer,

   avant de vous permettre de répondre, je vais vous

   expliquer la raison de cette question-là. C'est que

   ce qui nous pose problème, ce qui nous pose des

   interrogations, c'est toute la question du seuil de

   consommation moyen, on parle d'un trente

   kilowattheures (30 kWh) par journée et ce chiffre-

   là est en lien avec des besoins de base du

   consommateur moyen en général, le consommateur

   québécois en général.

           Et ce qui nous intrigue, ce qui nous

   chicote, si vous permettez l'expression, quand on

   parle, justement, de ce binôme-là, trente

   kilowattheures (30 kWh) en lien avec de besoins de

   base, ça se décline comment, ces besoins-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, je pense que c'est une

   question qui est très, très spécifique et je

   pourrais référer mon confrère tout de suite au

   panel numéro 4, « Méthode de répartition et

   tarification », qui pourra répondre de manière
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   beaucoup plus précise que le panel numéro 1, qui

   s'attarde à des enjeux plus globaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait.

Q. [113] J'aurais une deuxième question, et sous

   réserve à ce que mon confrère la réfère aussi au

   même panel, je tente ma chance pareil. Ça concerne,

   c'est parce que, comment je pourrais dire, là, on

   fait de la prospective pour l'avenir, il y a le

   gouvernement qui a émis une Stratégie énergétique

   et à l'intérieur de cette stratégie-là, bien

   entendu, en tout cas, pour nous, l'idéal serait

   peut-être de revoir soit la définition ou le niveau

   de ce seuil de trente kilowattheures (30 kWh).

           Est-ce que le Distributeur a déjà songé,

   dans un futur rapproché, on parle de deux mille

   sept (2007) là, à présenter une structure tarifaire

   rehaussée en fonction, justement, d'un seuil qui

   serait, en conséquence, de besoins plus actualisés,

   si vous me permettez l'expression?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, est-ce qu'on a déjà songé, on a déjà fait

   le travail, je pense, par rapport à votre
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   préoccupation. C'est que ça fait quand même

   plusieurs années que l'on se questionne sur la

   structure des tarifs. On a eu des débats déjà sur

   cette question-là à la Régie de l'énergie, qui a

   approuvé notre structure de tarifs, c'est-à-dire,

   incluant le trente kilowattheures (30 kWh) pour le

   seuil de la première tranche.

           Il y a eu des représentations déjà

   d'experts qui suggéraient que ce seuil-là pourrait

   être revu. Nous devons, nous sommes revenus, je

   pense, dans le présent dossier, avec une réponse à

   ce genre de représentations-là. Donc le dossier, il

   est actuel, le dossier, il est déjà présenté à la

   Régie de l'énergie. Nous avons déjà eu une

   décision, nous revenons sur un élément spécifique

   de cette décision-là l'année dernière suite à, dans

   le cadre d'un suivi, en fait, de la décision de la

   Régie.

           Et en ce qui concerne la Stratégie

   énergétique, bien, vous savez que les délais ne

   nous permettaient pas d'intégrer formellement des

   orientations qui étaient intégrées à cette

   Stratégie énergétique-là et c'est très évident que

   nous avons un rendez-vous en deux mille sept (2007)

   pour revoir les réponses que le Distributeur
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   donnera à certaines orientations contenues dans le

   Plan stratégique. Alors voilà le plan de match, tel

   qu'on le comprend.

Q. [114] Et toujours dans une perspective de voir dans

   l'avenir, est-ce que vous avez aménagé des

   dispositions futures concernant la portion de

   clientèle résidentielle à faible revenu qui

   pourrait être visée par ces nouveaux tarifs,

   toujours concernant le seuil de...

R. En fait, il n'y a pas de nouveaux tarifs comme

   tels. Cette préoccupation des, que ce soit des

   intervenants ou d'Hydro-Québec Distribution par

   rapport aux faibles revenus faisait partie de

   l'équation des discussions que l'on a déjà eues à

   la Régie de l'énergie. Donc, dans ce contexte-là,

   on ne voyait pas de changements pour le futur.

Q. [115] Vous avez mentionné, dans la documentation,

   et ça a été représenté ce matin, le Distributeur a

   des objectifs qu'il veut atteindre, quelle est la

   mécanique, quelle est la façon de déterminer,

   justement, ces objectifs-là précis, pouvez-vous y

   aller un petit peu plus dans le détail comment ça

   procède pour en arriver avec tel objectif, je

   dirais, par exemple, et ça serait la même chose du

   côté des cibles et des niveaux pour les critères
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   techniques, tels que les critères IC, les critères

   budgétaires, et cetera, et cetera, comment ça

   fonctionne pour, comment dire, décrivez la boîte

   noire entre le départ et le résultat, les objectifs

   que vous voulez atteindre, là, quelle est la

   mécanique qui est appliquée?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. En matière de qualité de service, vous voulez dire?

Q. [116] Dans tous les domaines.

R. C'est assez vaste.

Q. [117] Pardon? Pardon, Monsieur Boulanger?

R. Bien, écoutez, moi, je serais tenté de vous référer

   au panel numéro 3, je pense, qui va expliquer un

   peu comment est-ce qu'on constitue les niveaux de

   service attendus par la clientèle. Je pense que ça

   va être plus explicite et probablement plus

   ramassé, je dirais, pour vous donner une image plus

   parlante, je dirais, de la façon de le faire.

Q. [118] Bon. Donc je comprends que je, on va avoir

   beaucoup de questions en réserve. Un instant, là,

   il faut que je vérifie parce que j'avais un autre

   type de question de... qui risque d'être aussi

   référée...

   (11 h 17)

           Celle-là, monsieur Dagenais me dit que vous
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   ne pouvez pas l'éviter, là; vous allez être obligés

   de répondre. Concernant toute la question du

   contrôle du Distributeur par rapport aux charges

   d'exploitation, on comprend que là aussi il y a des

   objectifs, tout ça, mais étant donné que le niveau

   de croissance devrait être sous le niveau

   d'inflation là, que c'est autour de deux pour cent

   (2 %); bien, ça fonctionne comment les objectifs...

   comment vous avez déterminé les objectifs et les

   moyens pour en arriver à un taux de croissance qui

   devrait être selon l'objectif de... inférieur à

   l'inflation de deux pour cent (2 %)?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, en fait ce qu'on dit, c'est que sur... je

   l'ai expliqué un peu tout à l'heure; sur plusieurs

   années, on pense qu'on devrait être en mesure de

   maintenir l'évolution des charges qu'on a pour

   donner le service à la clientèle, les maintenir à

   l'intérieur de l'inflation. Et ce que je

   mentionnais, c'est que d'une année par rapport à

   l'autre, il faut faire attention parce qu'il y a

   des phénomènes cycliques qui viennent perturber, je

   dirais, l'analyse fine qu'on peut... l'analyse fine

   qu'on pourrait en faire une année donnée.

           Alors, les indicateurs c'est qu'on devrait
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   être capable d'améliorer notre efficience par des

   investissements qui permettent de réduire nos

   coûts. Je mentionnais ce matin les pistes qui sont

   à l'étude présentement sur la relève et la mesure

   des compteurs, où il y a des technologies qui sont

   possibles d'implanter et qui vont générer des

   bénéfices; qui viennent baisser si on veut la

   charge du Distributeur, donc une plus grande

   performance qui viendrait baisser les coûts.

           Il y en a d'autres qui, veut, veut pas, on

   doit faire des raccordements additionnels, faire un

   peu plus de pérennité et on espère pouvoir

   rencontrer à l'intérieur de l'inflation aller

   jusqu'à l'horizon deux mille dix (2010).

Q. [119] Là, je fais référence au document HQD-12

   Document 1, aux pages 10 à 12, et au tableau 30 de

   la page 66. Vous m'indiquerez quand je pourrai vous

   poser la question, Monsieur Boulanger.

R. Hum, hum. Excusez-moi, il faudra répéter les pages

   s'il vous plaît.

Q. [120] Bien sûr, pages 10 et 12 du document HQD-12

   Document 1, et le tableau 30 à la page 66.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   HQD-12 Document 1, quelle page?
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   Me DENIS FALARDEAU :

   10 à 12.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Et l'autre, c'est soixante...

   Me DENIS FALARDEAU :

   Et le tableau 30 de la page 66.

Q. [121] Nous pouvons y aller, Monsieur Boulanger?

R. Oui oui oui, vous pouvez y aller, oui, excusez.

Q. [122] La question va être très simple, c'est que le

   Distributeur lance l'idée de modifier... questionne

   l'opportunité de tout ce qui concerne les

   conditions de protection de l'interfinancement.

   Est-ce que c'est possible d'être un petit peu plus

   précis? On fait référence à quoi quand on parle de

   la possibilité de modifier cette protection-là? Et

   ce qui en découle automatiquement, vous, le

   Distributeur, est-ce que vous avez déjà une

   position d'arrêtée concernant la protection de

   l'interfinancement?

R. Bien, écoutez. Ce qu'on mentionne à la page 12, les

   lignes 6 à 10, alors ce qu'on mentionne

   textuellement, on dit ici que :

                La proposition du Distributeur vise

                d'abord à maintenir les acquis de la

                clientèle domestique.
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   Alors, c'est l'orientation qu'on a.

                En ce qui concerne les coûts

                additionnels encourus pour desservir

                une clientèle, le Distributeur est

                d'avis que le respect de l'article

                52.1 de la loi ne doit pas empêcher la

                causalité des coûts.

   Alors, il y a un acquis; par ailleurs, ce qui va

   au-delà, dans le cadre de l'article 51.2, on pense

   qu'on devrait avoir une causalité des coûts. Mais

   les acquis sont préservés.

Q. [123] Et quand on parle, comment je pourrais dire,

   là, le... concernant ce que vous venez de dire là;

   est-ce que c'est la même position si on se réfère à

   l'actionnaire, c'est-à-dire le gouvernement ou

   Hydro-Québec Corporation là, l'entité légale, c'est

   la même position qui est... Ou est-ce qu'il y a des

   divergences entre chacune des sections?

R. Enfin, pouvez-vous être plus précis dans votre

   question quant au lien que vous faites par rapport

   aux autres divisions?

Q. [124] Ce que nous aimerions savoir si c'est

   possible, bien entendu si vous connaissez

   l'information : est-ce que, du côté gouvernemental

   est-ce qu'il y a une volonté à changer les règles
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   du jeu concernant la protection de

   l'interfinancement?

R. Je pense qu'il n'y a personne qui parle de changer

   les règles du jeu. Ici on est dans une

   interprétation, je pense, d'un article de loi et

   comment est-ce qu'on doit le traiter à la marge des

   volumes additionnels. Je pense que c'est ce dont

   là, les acquis ils sont là; il n'y a pas de

   changement dans les acquis. Alors, c'est vraiment à

   la marge, comment ces éléments-là doivent être...

   comment est-ce que les coûts d'approvisionnement à

   la marge doivent être traités. Et est-ce qu'on

   applique une causalité des coûts ou une autre

   formule pour répartir si on veut les charges, le

   coût... le coût de l'énergie additionnelle au-delà

   du patrimonial.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Et en complément, si vous permettez. C'est quand

   même important de signaler que nous sommes en suivi

   d'une décision de la Régie, de la dernière décision

   de la Régie qui, dans le cadre de cette décision-

   là, la D-2006-34, invitait l'ensemble des

   intervenants à revenir à la Régie discuter de cet

   aspect-là, qui avait fait l'objet d'une première

   décision en deux mille deux (2002), de mémoire.
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Q. [125] Nous allons continuer, Monsieur Boulanger.

   Vous, Monsieur Boulanger, vous avez participé à une

   commission parlementaire sur le Plan de

   développement deux mille six deux mille dix (2006-

   2010) et on y fait référence dans notre preuve,

   plus particulièrement aux pages 38 et 39. Et on dit

   que les besoins, quand je dis « on » là, c'est

   vous, Monsieur Boulanger. On dit que les besoins de

   chauffage étaient moins élastiques et moins

   aisément modulables, comparativement aux besoins de

   climatisation par exemple.

           Est-ce que vous tenez compte de cette

   réalité lorsque vous arrêtez votre stratégie

   tarifaire pour le tarif D?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Lorsque j'ai donné cet élément de réponse là, c'est

   lorsqu'on parlait de compteurs communicants,

   compteurs intelligents pour voir quelle était

   l'applicabilité de ce type de mesurage-là et quels

   seraient les bénéfices potentiels dans le marché

   québécois. Et ma réponse a été à la commission, à

   ce moment-là en commission parlementaire; c'est

   que, ailleurs, lorsque les besoins en énergie, ou

   la pointe en énergie est davantage en climatisation

   ou est en climatisation plutôt que d'être en

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                        - 140 -      Me Denis Falardeau

   chauffage, que c'est plus facile de réduire la

   climatisation que de réduire le chauffage. Tel

   était l'élément de ma réponse. Alors, pourriez-vous

   préciser ce que vous cherchez à demander pour le

   tarif?

Q. [126] C'est le rapport ou l'opposition concernant

   le premier tarif d'énergie et le deuxième tarif

   d'énergie, étant donné qu'il y a une consommation

   qui... si je comprends bien l'analyse de monsieur

   Dagenais...

R. Des paliers probablement de consommation, oui.

Q. [127] Exactement, là. Ça a une influence sur ces

   paliers-là et c'est ce que nous voulions savoir,

   là. Est-ce que cette réalité-là, justement, comme

   vous l'avez décrite là, concernant l'utilisation de

   la climatisation par rapport au chauffage; est-ce

   que ça vient moduler en quelque sorte la stratégie

   tarifaire par rapport au D?

R. Ce que l'on a dans le dossier tarifaire, tout comme

   dans le précédent dossier tarifaire également; il y

   a une modulation tarifaire. Ce qui veut dire que

   l'ajustement tarifaire ou la hausse tarifaire est

   plus importante sur le deuxième palier de

   consommation que sur le premier palier de

   consommation.
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           Comme je l'ai mentionné dans mes

   commentaires d'ouverture, tout ça pour améliorer

   l'efficacité énergétique et envoyer un meilleur

   signal de prix, un signal de prix qui est plus

   conforme avec la réalité de ce qu'on retrouve dans

   le marché.

Q. [128] Toujours devant la même commission, on parle

   de prix d'approvisionnement postpatrimonial, et

   vous avez indiqué que le prix d'approvisionnement

   était moins élevé en période hivernale plutôt qu'en

   période estivale. Et encore une fois on fait

   référence à notre preuve à la page 39. Est-ce que

   cela vaut pour toutes les sources

   d'approvisionnement et est-ce que c'était pour une

   période donnée ou ce phénomène-là se constate

   encore aujourd'hui?

R. En fait, ce qu'on constate lorsqu'on regarde les

   pointes de très grande chaleur en Amérique du Nord,

   c'est là que les prix de l'énergie atteignent des

   sommets. Alors, on a des sommets également durant

   l'hiver, mais il y a une différence entre les

   sommets en hiver et les sommets qu'on peut

   rencontrer en été. On a les pointes les plus

   importantes... qu'on se rappelle il y a deux ans en

   Ontario, il y avait une pénurie d'énergie, et
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   l'Ontario était prêt à acheter à peu près à

   n'importe quel prix si on était capable de

   l'approvisionner. Et les prix ont atteint des

   sommets très très élevés; c'était une période de

   canicule, il faisait très très chaud. Et est-ce

   qu'il y avait une corrélation, je n'ai pas de

   tableau là, entre la température et les prix de

   l'électricité; on verrait qu'il y a une corrélation

   qui existe entre... lorsqu'il y a une demande

   importante pour de la climatisation en période

   estivale, évidemment. C'est là qu'on voit des prix

   qui sont très élevés.

Q. [129] Dans un autre ordre d'idées, Monsieur

   Boulanger, quel est le rôle du Distributeur... quel

   rôle que le Distributeur est prêt à jouer, là,

   envers les ménages à faible revenu et les ménages

   qui sont en retard de paiement ou qui ont accumulé

   des dettes? Autrement dit, quels sont les ménages

   qui sont ciblés par vos actions, vos mesures en

   économie d'énergie et les mesures spéciales de

   recouvrement?

   (11 h 29)

R. Bon, ça fait plusieurs années qu'on travaille en

   collaboration d'ailleurs avec vous puis d'autres

   associations pour venir en aide auprès des démunis

   R-3610-2006                            PANEL 1 - HQD

   29 novembre 2006               Contre-interrogatoire

                        - 143 -      Me Denis Falardeau

   qui sont en difficulté de paiement. Alors il y a

   des dispositions que l'on a mises en place de façon

   à traiter le plus humainement possible ces gens-là,

   d'une façon respectueuse et de leur donner aussi

   des possibilités de se sortir finalement de leur

   situation désagréable. Ce ne sont pas des gens qui

   ne veulent pas, pour la majorité, payer leur

   facture, ces choses-là, c'est tout simplement

   qu'ils n'ont pas la capacité de le faire et c'est

   des gens qui ont une fierté.

           Alors on travaille avec des associations de

   consommateurs, comme vous et d'autres, pour venir

   en aide à ces gens-là en ayant des programmes pour,

   même dans certains cas où on va éliminer une partie

   de la dette, où on va permettre un étalement de la

   dette dans le temps pour leur donner des habitudes

   de paiement.

           Et on a démontré en suivant les dossiers,

   parce qu'on faisait cette approche-là, qu'on avait

   de meilleurs retours, plutôt que de faire des

   pertes, essentiellement de rallier des mauvaises

   créances, que, finalement, on était capable de

   récupérer même une partie des créances, de donner

   de meilleures habitudes de paiement aux gens et

   d'avoir un traitement qui est beaucoup plus humain
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   auprès des gens qui sont dans cette situation-là.

           Alors la volonté qu'on a c'est de faire,

   d'aider encore davantage, je l'ai mentionné à

   l'ouverture, avec des programmes d'efficacité

   énergétique, de venir et de réduire, si on veut, le

   niveau de consommation de façon évidemment à

   réduire la facture à laquelle les clients font face

   et également d'explorer avec les différents groupes

   s'il n'y a pas d'autres avenues pour raffiner nos

   moyens d'intervention auprès de ces gens-là.

           Ce n'est pas facile d'intervenir auprès de

   ces gens-là parce que c'est souvent multifacettes,

   les gens n'ont pas uniquement des problèmes

   financiers, en général ils ont souvent d'autres

   types de problèmes, ils sont pour la plupart

   évidemment locataires, pas toujours dans des loyers

   qui sont sociaux, souvent des loyers qui sont

   privés. Alors il faut trouver les bons vecteurs

   d'intervention puis il faut travailler avec les

   intervenants du milieu de façon à pouvoir le faire.

           Alors ce sont des choses que l'on met sur

   pied sur lesquelles on travaille déjà de façon à

   bonifier, si on veut, déjà les actions que l'on

   fait.

Q. [130] Pardonnez-moi, Monsieur Boulanger.
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R. Oui.

Q. [131] C'est plus une question d'information, de

   précision. Nous savons qu'il y a un comité

   multipartite de formé concernant justement toutes

   ces questions-là, mais est-ce que les solutions qui

   sont envisagées c'est en fonction uniquement de

   l'économie d'énergie, les stratégies de

   consommation ou ça concerne aussi toute la filière

   des problèmes de paiement, de retard, ainsi de

   suite?

R. Bien, on fait les deux.

Q. [132] Les deux.

R. Dans un premier temps, c'est la filière de paiement

   qui est un endroit qui est très pointu, et par la

   suite c'est la profondeur avec laquelle les

   programmes que l'on met en place peuvent atteindre

   la clientèle des démunis.

Q. [133] Question aussi d'information, Monsieur

   Boulanger. Concernant la stratégie tarifaire qui

   est présentée dans le « Plan stratégique 2006-

   2010 » et qui a été révisée dernièrement, je pense

   que c'est en septembre deux mille six (2006). Est-

   ce que cette stratégie-là est entérinée par

   l'actionnaire, par le gouvernement ou ça fonctionne

   comment?
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R. Écoutez, le « Plan stratégique » ce sont les

   orientations de l'entreprise. Et le gouvernement

   ultimement doit donner un accord sur l'orientation

   de l'entreprise dans le cadre d'un plan

   stratégique. Chaque année l'entreprise doit revenir

   à la Régie de l'énergie pour présenter son dossier

   tarifaire. Alors la lecture que l'on a dans le

   « Plan stratégique » c'est la meilleure lecture au

   moment où le « Plan stratégique » a été produit.

Q. [134] Et là je vais faire référence à un autre

   document, c'est le HQD-1, Document 1, page 8.

R. Oui, vous pouvez y aller.

Q. [135] Nous sommes prêts?

R. Oui.

Q. [136] Est-ce que la proposition de demander

   l'intégration du solde créditeur du compte de

   « pass-on » des coûts d'approvisionnement post-

   patrimoniaux d'une année, plus précisément de deux

   mille sept (2007) au lieu de deux mille huit

   (2008), est-ce que c'est une mesure qui est

   exceptionnelle, qui est ponctuelle, ou ça se veut

   une mesure qui va être récurrente dans le temps?

R. C'est une mesure qui va être récurrente dans le

   temps.

Q. [137] Concernant, encore une fois on parle
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   d'indicateurs, est-ce que vous êtes d'accord avec

   la constatation suivante concernant le fait que la

   croissance négative des indicateurs de coûts pour

   deux mille un (2001) à deux mille cinq (2005), bien

   on constate que c'est négatif, mais que ça serait

   dû principalement à la réduction des coûts en

   capital, est-ce qu'on se tromperait en affirmant

   cela?

R. Il y a deux éléments qui sont majeurs, il y a un

   gel de charges, il y a également le coût du capital

   aussi qui a baissé. Alors, il y a eu parallèlement

   aussi une augmentation des nombres de

   raccordements. Donc quand on met tous ces éléments-

   là et on les « factorise », c'est les résultats

   qu'on obtient où on voit une baisse relative ou une

   baisse, si on veut, des indicateurs de performance.

Q. [138] Mais, somme toute, nous avons sensiblement la

   même vision par rapport à ça?

R. Je pense que oui.

Q. [139] O.K., parfait. Par contre, quand on regarde

   pour une autre tranche d'années, plus précisément

   deux mille six (2006) à deux mille sept (2007), on

   constate qu'il y a une hausse de certains

   indicateurs, plus précisément l'indicateur G1 il y

   a une hausse de cinq point trois pour cent (5,3 %),
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   ça passe de cinq cent soixante-sept dollars (567 $)

   à cinq cent quatre-vingt-dix-sept (597 $). Il y a

   le G2 une hausse de cinq point neuf (5,9 %) et ça

   passe de deux cent cinquante et un (251 $) à deux

   cent soixante-six (266 $). Question, comment je

   pourrais dire, générale. Comment peut-être avoir

   l'assurance que cette croissance-là ne va pas se

   répéter dans l'avenir, est-ce que vous avez

   envisagé des mesures pour contrôler cette

   croissance?

R. Écoutez, comme je le mentionnais tout à l'heure,

   c'est un objectif d'être capable de rentrer à

   l'intérieur de deux pour cent (2 %) à l'horizon

   deux mille dix (2010), et si on peut faire mieux ça

   va être mieux. On a une obligation de donner le

   service, comme je l'expliquais, et dans les moyens

   que l'on met en oeuvre pour donner le service avec

   un niveau de qualité donné, bien c'est toujours

   dans une perspective de minimisation des coûts.

Q. [140] Ce qu'on aimerait connaître comme précision,

   on comprend qu'il y a eu un gel des charges, c'est

   deux mille un (2001) à deux mille six (2006) vous

   avez dit, Monsieur Dagenais? Est-ce que

   l'explication de certaines hausses qui nous sont

   soumises c'est un peu cet effet, il y a un
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   rattrapage que nous sommes en train de connaître?

R. Bien, j'en ai parlé un peu tout à l'heure de dire

   l'effet d'avoir un gel de charges depuis deux mille

   trois (2003) nous a amenés, outre les pistes ou

   l'amélioration d'efficience que l'on a mis en

   place, nous a amenés également à prendre certaines

   décisions, certaines décisions qui ne mettaient pas

   en péril la qualité du service et tout ça, des

   retards de certains investissements en pérennité ou

   encore en maintenance qu'on se doit à un moment

   donné de rattraper.

           Alors il y a une performance qu'on a gagnée

   parce qu'on a retardé un peu certains

   investissements ou certaines charges d'entretien,

   mais qu'on ne peut pas déplacer dans le temps d'une

   façon indéfinie. Alors on en a bénéficié pendant

   une certaine période de temps, mais il vient un

   moment donné qu'il faut maintenir le réseau dans un

   bon état de façon à assurer la qualité de service

   et c'est ce qu'on représente dans le dossier, dans

   le présent dossier.

Q. [141] Aujourd'hui nous avons appris que, côté des

   clients commerciaux, de la clientèle industrielle,

   il y a eu une baisse de l'indice de satisfaction.

   Concernant la clientèle résidentielle est-ce que
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   vous êtes, est-ce que vous avez des informations

   concernant soit la hausse, le maintien ou une

   baisse de l'indice de satisfaction de la clientèle

   résidentielle?

R. Bien, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, c'est

   qu'on mettait en comparaison l'indice de

   satisfaction de la clientèle Grandes entreprises

   avec celle du résidentiel, on me demandait

   d'expliquer les écarts entre un et l'autre. Et j'ai

   expliqué à ce moment-là ce qui s'était produit dans

   le résidentiel, il n'y a pas, on vise à maintenir

   un niveau de satisfaction qui est à la hauteur de

   sept point trois (7,3), sept point quatre (7,4), et

   c'est ce vers quoi on tend en termes d'indicateurs

   de satisfaction de la clientèle.

Q. [142] O.K. Pour que je puisse bien comprendre quand

   vous parlez de sept point trois (7,3) c'est

   l'indice actuel, l'indice constaté?

R. Oui, bien on le voyait tout à l'heure il y avait

   une référence qui était faite, un tableau qui a été

   présenté dans le « Plan stratégique » et on voyait

   qu'il y avait, dans le cas du résidentiel, ça

   évoluait de sept point quatre (7,4) à sept point

   vingt-cinq (7,25) à sept point vingt-neuf (7,29) de

   mémoire.
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Q. [143] Dernière question, Monsieur Boulanger.

   Concernant toute la question des investissements en

   pérennité, est-ce qu'il y a eu une baisse

   d'investissements en pérennité pour les dernières

   années, qu'est-ce qui s'est passé de ce côté-là?

R. Il y a eu une stabilité des investissements en

   pérennité au cours des dernières années, et ce

   qu'on constate c'est que le niveau actuel qu'on a

   de l'investissement, pendant plusieurs années il

   était au même niveau, et que ce niveau-là n'est pas

   suffisant, il va devoir, qu'on se doit de le

   réajuster lorsqu'on regarde l'âge du réseau, le

   niveau de renouvellement du réseau, le rythme

   auquel on investit dans le réseau par rapport à la

   valeur de l'ensemble du réseau. On réalise qu'à ce

   rythme-là on va renouveler, si on veut, le réseau

   aérien sur une période de cent soixante et un (161)

   ans.

           Alors, vous et moi, on sait très bien que

   cent soixante et un (161) ans on ne sera pas là

   pour le constater, mais on sait très bien que cent

   soixante et un (161) ans ça ne fait pas de sens.

Q. [144] Bien, ça dépend, l'avancement de la médecine,

   Monsieur Boulanger... Merci, Monsieur Boulanger.

R. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Maître Ouimette.

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [145] J'aurai d'abord deux questions, Monsieur

   Boulanger, sur la présentation que vous avez faite

   ce matin, deux questions de précision en fait. Si

   on prend le graphique que vous avez justement

   devant vous à l'écran, on voulait, bien on comprend

   que c'est un graphique qui explique l'évolution des

   charges d'exploitation et puis on voulait savoir

   concernant la ligne pointillée rouge comment cette

   ligne-là avait été établie, avec quelles données

   vous avez établi cette ligne-là, pour être bien sûr

   de bien interpréter votre graphique?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. C'est une donnée qui a été, c'est les charges

   d'exploitation nettes qu'on ajuste du nombre

   d'abonnements réel que l'on a pour chacune des

   années. On pourra vous fournir le fichier, si on

   veut, qui a permis, si on veut, la construction du

   graphique.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   On semble ici disposé à accepter votre offre,

   Monsieur Boulanger.
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   Me ÉRIC FRASER :

   J'imagine que ça sera l'engagement numéro 1. Maître

   Ouimette, corrigez-moi, j'imagine que c'est obtenir

   les informations derrière le tableau de la page 8

   de la présentation de monsieur Boulanger.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Tout à fait. Je vous remercie.

   E-1 (HQD)    Fournir le fichier ayant servi à la

                conception du graphique 8 de la

                présentation de M. Boulanger (Demandé

                par la Régie)

   (11 h 42)

Q. [146] Je vais maintenant vous référer à la page 3

   de votre présentation, où vous indiquez, au

   deuxième « bullet » :

                -    Baisse de 223 M$ du coût des

                     approvisionnements de 2007 par

                     rapport au montant autorisé en

                     2006...

   Et, dans votre preuve, ou enfin à la pièce HQD-16,

   Document 1.1, à la page 7, ce qu'on voit ici, on

   voit un tableau. On voit un tableau, qui est

   intitulé « Estimation du compte de pass-on projeté
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   2006 »; je vais vous laisser le temps de prendre la

   pièce, donc HQD-16, Document 1.1, page 7.

R. Oui, j'ai la pièce.

Q. [147] Alors si je vous amène à la dernière colonne,

   le « Pass-on projeté 2006 », on a au bas de la

   colonne un montant de deux cent cinquante point

   neuf millions de dollars (250,9 M$), qui correspond

   à une mise à jour du compte de « pass-on » basé sur

   neuf mois réels et trois mois projetés. Et dans

   votre présentation, vous référez plutôt à un

   montant de deux cent vingt-trois millions (223 M$),

   on voudrait savoir, est-ce que, le montant que vous

   indiquez à votre présentation, est-ce que c'est un

   montant qui a été révisé, mis à jour, ou si c'est

   un montant qui est différent?

R. Non, en fait, le deux cent vingt-trois millions

   (223 M$), c'est le résultat de trois chiffres.

   Alors il y a le cent quatre-vingt-deux millions de

   dollars (182 M$), qui est le compte de « pass-on »

   de deux mille six (2006), il y a, après ça, il y a

   le compte de deux mille cinq (2005), qui est dans

   l'autre sens, je pense, à hauteur de quarante-six

   millions de dollars (46 M$); et, par la suite, il

   faut ajouter également la baisse du coût unitaire

   des approvisionnements pour l'année deux mille sept
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   (2007).

           Alors la somme de ces trois éléments-là

   conduit à deux cent vingt-trois millions de dollars

   (223 M$). Je pense qu'on l'a... on l'a dans une

   pièce en preuve...

Q. [148] Avez-vous la cote de cette pièce, Monsieur

   Boulanger?

   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous me permettez, je vais indiquer la référence

   à la preuve au témoin pour qu'il puisse répondre

   adéquatement?

   LE PRÉSIDENT :

   Certainement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais m'essayer pour une réponse par

   rapport à votre question. C'est que, effectivement,

   le deux cent vingt-trois millions (223 M$), c'est

   un écart entre ce qui était prévu en deux mille six

   (2006) et ce qui est prévu en deux mille sept

   (2007). Donc on compare deux années différentes et

   on a un écart de deux cent vingt-trois millions

   (223 M$), qui s'explique en partie par le « pass-

   on » de deux mille six (2006), qui est de cent

   quatre-vingt-deux millions (182 M$) au dossier,

   c'est-à-dire sur une base quatre mois réels et huit
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   mois projetés, et qui comprend également une

   facture additionnelle d'approvisionnement reliée au

   « pass-on » de deux mille cinq (2005), pour un

   montant de vingt-neuf millions (29 M$).

           Et qui traduit également un coût unitaire

   d'approvisionnement différent, selon qu'on est en

   deux mille six (2006) ou deux mille sept (2007); en

   deux mille six (2006), on prévoyait un prix de huit

   point huit sous (8,8 ¢) alors qu'en deux mille sept

   (2007), on prévoit un prix de huit point un sous

   (8,1 ¢), qui, avec les volumes concernés, donne un

   écart de l'ordre de quarante-huit millions (48 M$).

           Et donc ces deux années, ce que je veux

   surtout dire, c'est que le deux cent vingt-trois

   millions (223 M$) donc, c'est trois éléments pris

   en considération, et c'est surtout une comparaison

   entre deux années. Alors que le « pass-on » dont on

   parle, l'annexe, pas l'annexe mais la page, le

   document HQD-16, Document 1.1, à la page 7, c'est

   tout simplement l'année deux mille six (2006), le

   cent quatre-vingt-deux millions (182 M$) auquel je

   me référais dans le calcul du deux cent vingt-trois

   millions (223 M$), donc c'est le cent quatre-vingt-

   six millions (186 M$) équivalent pour deux mille

   six (2006) mais en considérant, cette fois-ci, non
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   pas quatre mois réels et huit mois projetés mais

   neuf mois réels et trois mois projetés.

           Donc, de façon simplifiée, le deux cent

   cinquante et un millions (251 M$) se compare au

   cent quatre-vingt-deux millions (182 M$) mais pas

   au deux cent vingt-trois millions (223 M$), qui est

   un écart entre deux années.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   D'accord. Je vous remercie.

Q. [149] Maintenant, ma prochaine question va

   concerner le balisage interne, et plus

   particulièrement la création du comité efficience,

   qui a été formé pour encadrer l'ensemble du

   processus d'amélioration d'efficience. Et j'ai

   compris, Monsieur Boulanger, que c'est vous qui

   présidiez ce comité-là?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui.

Q. [150] Vous avez parlé ce matin, vous avez décrit

   sommairement ce matin le rôle de ce comité-là;

   nous, on cherche à avoir le plus d'information, le

   plus d'éléments possible concernant le rôle de ce

   comité-là, son mandat, son fonctionnement, est-ce

   que vous avez autre chose à ajouter que ce que vous

   avez dit ce matin, d'autres précisions à ajouter
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   pour nous aider à bien comprendre ce que ce comité-

   là va avoir comme rôle et mandat, s'il vous plaît?

R. Écoutez, je pense que le panel numéro 3, qui va en

   parler, pourrait vous donner aussi des données sur

   le rôle, le mandat; ces éléments-là ont déjà été

   revus sur le fonctionnement et ce qu'on veut

   obtenir comme résultats.

Q. [151] D'accord. Et sur ce point, je vais vous

   référer à la décision de la Régie de l'an passé, la

   D-2006-34, à la page 41. Je vais vous lire

   l'extrait pertinent, la Régie mentionnait ceci,

   donc je cite la Régie :

                Par ailleurs, la Régie prend acte de

                l'engagement du président d'Hydro-

                Québec Distribution à produire, au

                cours de l'année 2006, un plan intégré

                d'amélioration de l'efficience, qui

                comportera des mesures précises ainsi

                qu'un échéancier multiannuel

                d'implantation.

   Est-ce que j'ai bien compris de votre témoignage ce

   matin que vous avez évolué, si on peut le dire

   comme ça, vous avez changé votre approche et vous

   proposez maintenant autre chose à la Régie, est-ce

   que j'ai bien compris votre témoignage de ce matin?
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R. Ce que j'avais mentionné l'an dernier, c'est qu'on

   travaillait sur un plan d'efficience et qu'on

   avait, et qu'on créait un comité d'efficience de

   façon à pouvoir évaluer des pistes d'efficience.

   Alors ce que j'ai mentionné ce matin, c'est que,

   quand je mentionnais un plan d'efficience, ce n'est

   pas un plan qui est structuré cinq ans, je

   mentionne que l'efficience, ce n'est pas une, ça ne

   se confine pas uniquement à un plan ou à un

   document, c'est plutôt une façon de fonctionner,

   une façon d'opérer dans l'entreprise.

           Alors c'est l'orientation qu'on s'est

   donnée en structurant le comité d'efficience et en

   allant chercher ou en évaluant, comme je le

   mentionnais, les grands processus d'affaires et

   également les améliorations courantes, les

   améliorations continues qu'on peut avoir dans les

   différents processus, et d'avoir un rendre-compte

   qui est rigoureux, tant au comité d'efficience

   qu'au comité également d'investissements. Parce que

   dans bien des cas, pour avoir des actions

   structurantes, on va devoir procéder à des

   investissements de nature technologique de façon à

   pouvoir aller chercher des bénéfices.

           Alors, oui, d'une certaine façon, on a
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   probablement évolué dans la chose et la façon de

   présenter, je pense que la Régie avait compris

   qu'il allait y avoir un plan boudiné, et avec des

   colonnes pour chacune des années; ce n'est pas la

   nature du plan. Alors ce qu'on regarde, c'est

   davantage d'avoir des mécanismes qui sont en place

   de façon à assurer que les éléments que l'on met en

   place dans l'entreprise sont efficients, qu'on

   évalue les grands processus et que les pistes

   d'améliorations courantes se font, et qu'il y a un

   rendre-compte à cet effet-là.

Q. [152] Je vous remercie. J'avais quelques questions

   concernant les coûts d'exploitation mais, au risque

   de me faire référer au panel 3, je préfère

   attendre. On va avoir une grosse journée vendredi,

   j'ai l'impression. Je vais passer directement à la

   question concernant le projet SIC.

           C'est un projet, comme vous le savez, qui a

   été approuvé par la Régie en deux mille deux

   (2002), au montant de trois cent vingt millions de

   dollars (320 M$) et puis nous avons reçu, ici à la

   Régie, un suivi des coûts en mars deux mille six

   (2006), où on indiquait que les coûts totaux

   étaient évalués à ce moment-là à trois cent

   soixante-dix millions de dollars (370 M$).
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           Et ce qu'on voit dans la preuve déposée

   dans ce dossier-ci, à la pièce HQD-16, Document 1,

   page 10, on parle maintenant de coûts totaux qui

   atteindraient quatre cent soixante-huit millions de

   dollars (468 M$), sauf erreur, c'est ce qui se

   retrouve dans votre preuve?

R. Oui.

Q. [153] Donc entre le suivi que vous avez déposé en

   mars deux mille six (2006) et le chiffre que je

   viens de, le chiffre que vous avez déposé dans le

   dossier tarifaire, on parle d'une augmentation

   quand même assez importante de cent millions de

   dollars (100 M$). Alors, écoutez, une question

   générale évidemment, je vous demanderais si vous

   êtes en mesure de nous expliquer quels moyens ont

   été pris par le Distributeur pour tenter de limiter

   le plus possible les hausses de coûts, si vous êtes

   en mesure de me répondre, Monsieur Boulanger?

R. Oui, bien, je peux vous donner certaines...

   certaines indications. Alors la nature des coûts,

   dans un premier temps, c'est qu'il faut maintenir,

   pendant une année additionnelle, si on veut,

   l'infrastructure existante et il faut, également,

   augmenter, si on veut, le support et la présence,

   si on veut, de personnes pour venir répondre, si on
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   veut, au service à la clientèle dans, au moment où

   on va implanter le L3, la livraison 3.

           Alors il y a, dans les coûts qui sont

   identifiés, il y a des charges, évidemment, de

   financement qui sont associées, parce qu'on retarde

   la mise en service du projet, alors il y a des

   charges de financement. Et les autres charges sont

   là essentiellement pour être capable de couvrir les

   opérations courantes des systèmes, payer les

   licences sur les systèmes existants et de pouvoir,

   évidemment, faire les modifications appropriées sur

   la livraison L3, de façon à rencontrer les

   paramètres pour avoir la qualité de service qui est

   attendue.

Q. [154] Et c'est ce qui explique les écarts, l'écart

   important de cent millions de dollars (100 M$),

   c'est ce que vous...

R. C'est ce qui explique les écarts importants de cent

   millions de dollars (100 M$), dont à peu près

   trente millions (30 M$) en financement et soixante-

   dix millions (70 M$) en charges additionnelles.

   (11 h 55)

Q. [155] Et, dernière question concernant la révision

   des structures tarifaires. Dans la même décision

   que je vous ai citée tantôt, la D-2006-34, aux
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   pages 75 et 76, la Régie mentionnait ceci, et je

   vais encore une fois citer la Régie :

                La Régie juge donc qu'il y a lieu de

                revoir les structures tarifaires pour

                qu'elles reflètent davantage la

                nouvelle réalité des coûts marginaux

                de long terme à laquelle fait face le

                Distributeur.

                Avant de s'engager dans une réforme de

                cette importance, la Régie demande au

                Distributeur de colliger les

                informations utiles et pertinentes à

                un tel exercice et d'amorcer sa

                réflexion sur les modifications à

                apporter.

   Alors, compte tenu de cette opinion-là de la Régie,

   est-ce que vous êtes en mesure de nous indiquer

   quel est le plan d'action du Distributeur en

   matière de révision tarifaire afin de répondre à la

   préoccupation de la Régie?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, notre perception ou notre prétention,

   c'est qu'effectivement les orientations inscrites

   dans la dernière décision par la Régie de l'énergie

   étaient déjà rencontrées dans une certaine mesure
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   par la proposition que l'on faisait d'augmenter

   surtout la composante énergie de la structure des

   tarifs généraux et d'augmenter plus la deuxième

   tranche du tarif D par rapport à la première

   tranche.

           Donc, c'est un pas, selon nous, qui

   s'inscrit dans cette orientation générale de donner

   un meilleur signal de coût, et cette année nous

   réitérons donc, ou nous continuons dans la même

   direction d'une certaine façon. Donc, notre

   proposition nous semble s'inscrire dans cette

   orientation.

           Vous nous parlez d'orientation à plus long

   terme; bien, nous avons déjà un rendez-vous pour

   l'année prochaine pour répondre de façon plus

   précise à l'orientation inscrite dans la stratégie

   énergétique, qui est en même temps un prolongement

   de l'orientation qui est donnée par la Régie de

   l'énergie dans sa dernière décision, et donc on a

   un rendez-vous ensemble pour revoir peut-être de

   façon plus structurelle les tarifs sans qu'on sache

   trop de quoi on parle parce qu'on n'a jamais

   vraiment discuté du sens concret de ces

   orientations-là, mais il y a effectivement une

   réflexion en cours du côté du Distributeur sur
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   comment on peut satisfaire ces préoccupations-là

   par des... l'intégration peut-être de nouveaux

   tarifs ou par des changements structurels aux

   tarifs existants. Mais pour le moment, on est

   encore en réflexion par rapport à ça; nous sommes

   en vigie sur ces éléments-là et c'est le plus loin

   qu'on peut aller à ce stade-ci.

Q. [156] Est-ce qu'on doit comprendre qu'en deux mille

   huit (2008) on pourra peut-être avoir une

   proposition différente de ce que vous proposez

   cette année? Est-ce qu'on doit comprendre ça? Vous

   êtes en réflexion, ça, je comprends.

R. En fait, une proposition différente... ce que... Je

   ne peux pas m'engager qu'il va y avoir

   effectivement une proposition parce qu'il y a quand

   même des règles à respecter dans cet univers-là.

   Notamment il faut que ça soit avantageux pour

   l'ensemble de la clientèle, je pense que c'est

   indiqué dans l'orientation stratégique du

   gouvernement du Québec, et ça fait partie de nos

   préoccupations, et donc il n'y a pas de pensée

   magique là-dedans. Il y a un travail très très fin

   à faire, et un équilibre très difficile à atteindre

   au niveau de la tarification; c'est une matière qui

   est très sensible et c'est un ensemble de
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   préoccupations. Donc, c'est pour ça que... s'il y

   avait des solutions évidentes, là, on ne serait pas

   à regarder vers l'avant, on serait à les appliquer

   maintenant.

           Alors, je ne peux pas m'engager à ce qu'il

   y ait une proposition claire, précise et oui, on

   change les tarifs à partir de deux mille huit

   (2008), mais on va certainement avoir un dossier

   très étoffé à présenter à la Régie pour pouvoir en

   discuter.

Q. [157] Alors, ça complète mes questions pour le

   panel numéro 1. Je vous remercie.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Ouimette.

Q. [158] Monsieur Boulanger, juste... D'abord, êtes-

   vous le vrai monsieur Boulanger?

R. Oui oui, c'est le même, tout à fait, Monsieur le

   président.

Q. [159] Je m'excuse, je ne vous avais pas reconnu.

R. Il n'y a pas d'erreur sur la personne.

Q. [160] Je ne vous avais pas reconnu. Monsieur

   Boulanger, je comprends que votre engagement de

   maintenir les coûts des charges d'exploitation à

   l'intérieur du taux d'inflation doit être réalisé

   sur une période pluriannuelle. Mais vous
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   comprendrez que la Régie, tout comme les

   intervenants, vous l'avez vu aux questions, est

   préoccupée par la croissance des coûts

   d'exploitation, une croissance importante pour deux

   mille sept (2007).

           Mais plus préoccupant encore, c'est que

   dans vos réponses ce matin, vous avez mentionné

   qu'il y avait des éléments importants qui étaient

   cycliques, dont la main-d'oeuvre et l'entretien, le

   maintien du réseau. Bon, cyclique ça veut dire

   qu'on doit supposer que c'est pour plusieurs années

   à venir, là.      Comment allez-vous faire, si

   cette croissance se maintient dans les prochaines

   années, pour réaliser à l'intérieur de la période

   que vous dites vouloir maintenir la croissance des

   coûts en bas de ou à l'intérieur de l'inflation,

   comment allez-vous faire ça si vous avez des

   charges, des croissances de charges de neuf pour

   cent (9 %) et caetera, de deux mille huit (2008),

   deux mille neuf (2009), deux mille dix (2010)?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, ce qu'il faut voir, Monsieur le Président,

   dans le cas de la main-d'oeuvre, il y a vraiment...

   il y a un bloc à passer qui n'est pas... qui n'est

   pas éternel. Alors, il y a une période où il y a,
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   les gens prennent leur retraite d'une façon

   substantielle et importante; alors on va devoir

   adresser cette chose-là avec un accroissement si on

   veut de la main-d'oeuvre de façon à ne pas avoir de

   baisse de continuité de service et d'être en mesure

   de donner un niveau de qualité de service auquel

   les gens s'attendent.

           Alors, pour le cas de la main-d'oeuvre,

   c'est quelques années qu'on a à passer, où ça va

   amener je dirais des charges qui sont plus

   importantes pour être capable de donner la qualité

   de service.

           Dans le cas de la pérennité de

   l'infrastructure, il faut voir que l'augmentation

   des charges en pérennité, ou de l'investissement

   plutôt en pérennité c'est amorti dans le temps.

   Alors, il faut voir, c'est la remise en état du

   réseau et c'est amorti dans le temps, et l'impact

   tarifaire de cet amortissement-là n'est pas énorme

   parce qu'il est amorti dans le temps. Les sommes

   qu'on investit peuvent être importantes, et par

   ailleurs la période d'amortissement est longue

   également parce qu'on va utiliser ces

   infrastructures-là pendant de nombreuses années.

           Alors, les éléments qui sont de nature
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   cyclique, que ce soit au niveau des investissements

   ou que ce soit au niveau de la charge de main-

   d'oeuvre parce qu'il y a une période particulière à

   cause du départ à la retraite qui est rapide en

   très peu de période de temps; il y a ces deux

   éléments-là auxquels on est confronté d'une façon

   plus importante. Et la végétation est un peu

   particulière parce que la végétation c'est vraiment

   une... je pense, une remise à niveau par rapport,

   il y a des normes de travail qui sont plus... au

   niveau de la sécurité, qui sont plus

   contraignantes, qui sont... que c'est normal

   d'avoir. Donc, pour une même somme d'argent, on

   peut faire moins de travail; donc les cycles

   d'émondage se sont étirés, c'est un problème qui

   est connu. Mais ça, on n'aura pas deux fois des

   normes de sécurité qui vont apparaître; on a un

   choc une fois et par la suite il s'agit de bien

   intégrer et de l'absorber, et par la suite on est

   correct.

           Alors, les éléments qui posent... qui sont

   à regarder de près, je dirais, c'est la main-

   d'oeuvre, renouvellement de la main-d'oeuvre et la

   pérennité de l'infrastructure. Et c'est des

   éléments qui sont quand même assez bien cadrés, qui
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   sont bien mesurés.

   (12 h 2)

Q. [161] Vous parliez un peu plus tôt ce matin, une

   des raisons que vous demandez l'étalement d'une

   partie du coût de transport, de l'augmentation du

   coût de transport et la stabilité des tarifs. Et

   quand je regarde vos prévisions d'augmentation, de

   hausse tarifaire requise pour deux mille huit

   (2008), deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010), vous parlez de trois virgule cinq pour cent

   (3,5 %) pour deux mille huit (2008), deux virgule

   cinq pour cent (2,5 %) pour deux mille neuf (2009)

   et zéro point un pour cent (0,1 %) pour deux mille

   dix (2010). C'est en réponse, c'est au document

   HQD-16 Document 4, pages 15 à 56 en réponse à des

   renseignements de CETAF.

           Comprenez-moi bien ici, la Régie ne veut

   pas faire de microgestion, ce n'est pas notre

   responsabilité, mais dans les investissements que

   vous prévoyez faire pour deux mille huit (2008) et

   deux mille neuf (2009), est-ce qu'il n'y aurait pas

   possibilité que vous regardiez, sans mettre le

   réseau en péril et le service à la clientèle,

   d'étaler un peu vos investissements pour arriver,

   pour ces périodes-là, deux mille huit (2008), deux
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   mille neuf (2009), deux mille dix (2010), à des

   augmentations des hausses tarifaires requises peut-

   être de l'ordre d'environ deux pour cent (2 %) si

   mes calculs sont bons quand je fais la totalité des

   sommes; donc environ, dans les environs de deux

   pour cent (2 %) au lieu de trois point cinq

   (3,5 %), deux point cinq (2,5 %) zéro point un

   (0,1 %) l'année d'après.

           Est-ce qu'il n'y aurait pas possibilité que

   vous regardiez si vraiment... et je pense que c'est

   une préoccupation non seulement pour les grandes

   entreprises mais pour tous les consommateurs, de

   pouvoir prévoir une certaine stabilité de

   croissance dans les tarifs. Est-ce que vous ne

   pourriez pas regarder cette possibilité-là?

R. Oui, c'est des possibilités d'ailleurs qu'on

   regarde. Lorsqu'on regarde pour la question de la

   pérennité, vous allez le voir dans la preuve qui

   est déposée, on parle d'augmenter progressivement

   les investissements qu'on doit faire en pérennité

   de façon à avoir une infrastructure aérienne qui se

   maintienne dans le temps. Alors, cette année on y

   va par une demande dans une première tranche, et

   normalement on devrait accroître cette...

   l'importance si on veut de l'accroissement de
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   l'investissement en pérennité sur l'infrastructure

   aérienne.

           Lorsqu'on regarde au niveau de la

   végétation, j'en ai parlé tout à l'heure, c'est

   vraiment une... c'est davantage ponctuel dans le

   cas de la végétation, on se doit de pouvoir émonder

   correctement, d'avoir un cycle qui est davantage en

   relation avec la croissance réelle qu'on observe de

   la végétation le long du réseau.

           Alors, il y a des éléments qu'on a déjà

   étalés dans le temps. Comme je le mentionnais tout

   à l'heure d'entrée de jeu, ce n'est pas

   nécessairement une science exacte; il y a une

   notion de jugement entre à quel moment est-ce qu'on

   doit recommencer à faire des investissements, à

   quel moment est-ce que... Il y a une question de

   dosage à avoir là-dessus, il y a un certain nombre

   d'éléments ou d'indicateurs qui nous disent qu'on

   doit recommencer à le faire.

           Alors, il ne s'agit pas d'y aller la

   machine ouverte puis refaire les investissements;

   c'est précisément ce qu'on veut éviter avec ce

   qu'on présente actuellement à la Régie. Alors, on

   veut y aller d'une façon méthodique, d'une façon

   systématique, de façon à pouvoir garder le contrôle
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   sur le réseau et éviter qu'il nous glisse entre les

   mains et qu'on ait finalement des indices de

   continuité ou des taux de satisfaction qui se

   dégradent d'une façon importante, et que là ça

   prend des mesures très très massives si on veut

   pour être capable de corriger la situation.

           Alors, c'est l'approche que l'on a prise et

   c'est ce qu'on présente à la Régie dans le présent

   dossier.

Q. [162] Merci. Dans un autre ordre d'idées, Monsieur

   Boulanger, il y avait... grâce aux coûts de

   réduction des coûts d'approvisionnement, vous vous

   proposez un solde créditeur de cent quatre-vingt-

   deux millions (182 M$) basé sur une période de

   quatre mois réel, huit estimé. Vous avez fourni et

   mis en preuve une mise à jour de neuf mois qui,

   lui, démontre deux cent cinquante millions de

   dollars (250 M$). Est-ce qu'il est dans votre

   intention d'amender votre dossier pour refléter ce

   montant-là, qui... neuf mois est plus... est peut-

   être plus démonstratif de ce qui peut arriver que

   le quatre - huit (4 - 8)?

R. Non, il n'est pas de notre intention d'amender

   notre dossier parce qu'on pense que c'est la... Il

   faut arrêter à un moment donné la représentation
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   avec des chiffres qu'on vient présenter dans un

   dossier; on pense qu'il est préférable de laisser

   par la suite les mécanismes de compte de « pass-

   on » s'exercer et s'opérer.

           Alors, on a cette année un accroissement,

   on pourrait avoir aussi à l'inverse une année, une

   baisse si on veut et voir un dans l'autre, on pense

   que c'est préférable de fermer une année plutôt que

   de réajuster plusieurs fois si on veut en cours de

   dossier pour voir quels vont être les faits.

           Mais encore là-dessus, ça, je dirais que

   c'est l'orientation que l'on a, mais on s'en remet

   aussi à l'orientation ou l'analyse que la Régie

   pourra en faire dans... en ce qui a trait à la

   disposition du compte. On pense que c'est

   préférable de le faire à un moment où on structure

   le dossier tarifaire pour comprendre quelle est la

   prévisibilité des tarifs, et par la suite de

   laisser les mécanismes qui sont en place.

Q. [163] Mais Monsieur Boulanger, compte tenu que

   c'est basé sur un principe à savoir de redonner à

   la clientèle qui ont payé en trop, l'an passé, des

   coûts d'approvisionnement, donc pour deux mille six

   (2006), est-ce que, basé sur ce même principe-là,

   quand on connaît les montants réels sur une période
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   de neuf mois et non de quatre, sur quel principe

   préférez-vous maintenir ça à cent quatre-vingt-deux

   millions (182 M$) sur une période donc de quatre

   mois réels au lieu de neuf? J'ai de la difficulté à

   comprendre.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je peux peut-être traduire l'idée de monsieur

   Boulanger dans mes mots peut-être un peu plus

   réglementaires. C'est qu'on a une modalité de

   disposition que l'on propose sur une base

   permanente, qui est celle du quatre mois - douze

   mois (4 - 12). Je mets ça dans le contexte où la

   dernière modalité approuvée par la Régie c'était

   d'attendre douze (12) mois.

           Alors, d'une part donc c'est une

   amélioration par rapport à attendre douze (12)

   mois; donc on a fait un bon pas. Et ce pas-là, on

   le fait d'autant plus volontairement que c'était un

   crédit pour cette année. L'intérêt de l'intégrer

   au-delà du montant d'argent et du signe surtout,

   c'est que la base sur laquelle on l'a établi, c'est

   la même base que celle que l'on utilise pour

   l'ensemble du dossier. Donc, nous avons un argument

   de cohérence avec l'ensemble de la preuve déposée

   au Distributeur; en plus évidemment d'avoir une
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   capacité à documenter ces éléments-là qui font

   l'objet toujours d'un très grand nombre de demandes

   de renseignements.

           Nous avons un peu d'hésitation à mettre à

   jour un paramètre du dossier sans toucher aux

   autres paramètres, qui sont sous-jacents à ce

   paramètre-là. Alors, dans ce sens-là c'est un

   principe quand même assez fondamental.

           D'autre part, il y a également l'élément

   prévisibilité qui est très important. On l'a dit

   tantôt, on peut l'analyser en termes de moins cent

   quatre-vingt-deux millions (-182 M$); l'année

   prochaine, c'est peut-être plus cent quatre-vingt-

   deux millions (182 M$), et là ça vient comme

   heurter un peu le concept de stabilité. En fait, ça

   vient en fait... on vient de perdre le contrôle, en

   fait, de la stabilité puisqu'il est relié à des

   phénomènes climatiques ou des phénomènes hors de

   notre contrôle.

           Alors, je vous dirais : voilà l'ensemble

   des considérations qui fait que nous souhaiterions

   que ce soit plutôt sur une base quatre mois - douze

   mois (4 - 12), euh quatre mois - huit mois (4 - 8)

   et que cette règle-là soit permanente.

Q. [164] Merci de ces précisions, Monsieur Bastien.
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   Dernière question, Monsieur Boulanger. Je sais que

   vous avez répondu à quelques questions là-dessus,

   et c'est ce que la Régie vous avait demandé l'an

   passé, de déposer un plan d'action suite à la

   formation du comité que vous présidez.

   (12 h 11)

           Je comprends que, c'est un plan d'action

   quand on forme un comité, et vous me corrigerez si

   je me trompe, bon, vous avez des objectifs, vous

   donnez des directives à vos directeurs de service,

   le but de ça, c'est de voir de quelle façon on peut

   gérer ou contrôler le mieux possible les dépenses,

   ou trouver des façons de mieux faire, est-ce qu'il

   n'y a pas, normalement, toujours un plan d'action

   quand on forme un comité, avec des objectifs, un

   mandat et des résultats à obtenir, d'ailleurs vous

   avez admis que vos directeurs de service vous

   transmettent leurs plans et objectifs et résultats

   de façon continuelle, est-ce que ce genre de plan-

   là n'est pas disponible, et je ne parle pas d'un

   plan détaillé, avec des chiffres et des noms, mais

   est-ce qu'il n'y aurait pas un plan sur lequel la

   Régie pourrait se conforter que, effectivement,

   vous répondez à la demande de la Régie à savoir

   que : « Oui, il y a un plan d'action, oui, on
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   travaille dessus, et voici les résultats qu'on

   escompte »?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, Monsieur le Président, on pourrait

   certainement vous fournir un peu d'indications pour

   vous dire le mandat qu'on a dans le comité

   d'efficience, quels sont les objectifs et les

   cibles qu'on a en termes de processus à voir ou à

   analyser, dans quelle période de temps que l'on

   veut les regarder. Alors ça, on peut très bien

   travailler quelque chose à cet effet-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Monsieur Boulanger. Compte tenu de

   l'heure, on va vous accorder beaucoup plus qu'une

   heure pour, que vous aviez demandé, on vous libère,

   en fait, vous, Monsieur Boulanger, définitivement,

   et vous, Monsieur Bastien, pour l'après-midi. Alors

   je vous remercie et à demain matin, huit heures

   trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT

                    ______________
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